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I.RÉSUMÉ NON TECHNIQUE 

Le SIABBVA est la structure compétente en matière de gestion des milieux aquatiques (GEMA) du bassin 

versant de la Berre et de la Vence sur lõensemble compris dans son p®rim¯tre administratif (la compétence 

protection contre les inondations nõa pas ®t® transf®r®e au SIABBVA et relève donc des deux communautés 

de communes qui le composent). 

 

Le SIABBVA a défini des secteurs où il estime quõil y a un int®r°t public ¨ entretenir la ripisylve, les berges 

et le lit, les berges des cours dõeau pour garantir un bon fonctionnement hydraulique du secteur et/ou  

pour répondre à un enjeu écologique.  

Le fond du lit et des berges appartient  aux propriétaires riverains, qui possèdent des droits (propriété, 

usage préférentiel et pêche) mais aussi des devoirs (entretien régulier du cours dõeau et protection du 

patrimoine piscicole). 

Les travaux dõentretien vis®s par le pr®sent dossier sont soumis ¨ d®claration au titre de la loi sur lõeau. 

Ils rel¯vent de lõitem 2 (entretien et am®nagement dõun cours dõeau) de la comp®tence GEMAPI, que les 2 

EPCI-FP concernés ont transférée au SIABBVA. 

La proc®dure de D®claration dõInt®r°t G®n®ral (DIG) permet aux collectivités de se substituer aux 

propriétaires riverains pour la réalisation des travaux en cas de manquement à leurs devoirs. Elle instaure 

une servitude de passage pendant la dur®e des travaux, ainsi quõun partage du droit de pêche des riverains 

avec les associations de pêche locales ou leur fédération départementale. 

Toutefois, lõintervention de la collectivit® sur les secteurs d®finis ne dispense en rien les propri®taires 

riverains quõils soient publics ou priv®s, de leur devoir dõentretien afin de maintenir le cours dõeau dans 

son profil d'équilibre, de permettre l'écoulement naturel des eaux et de contribuer à son bon  état 

écologique ou, le cas échéant, à son bon potentiel écologique. 

54 tronçons de cours dõeau (relevant de la r®glementation police de lõeau soit un lin®aire de 40km) sont 

concernés par le PPGRE qui a été élaboré ¨ lõ®chelle du bassin versant de la Berre et de la Vence. 

Le bassin versant de la Berre et de la Vence couvert par le SIABBVA représente une superficie de 140 km². 

Les 11 communes représentées par leurs PCI-FP respectives comptent près de 13473 habitants 

permanents (Données INSEE 2023 transmises par DGCL-DGFIP), population pouvant augmenter de plus 

de 20% en période estivale. 

 

COMMUNES POPULATION 
(INSEE 2023) 

EPCI 

Donzère 6062 
Communauté de Communes Drôme 

Sud Provence (CCDSP) La Garde Adhémar 1153 

Les Granges Gontardes 701 

Chantemerle-lès-Grignan 247 

Communauté de Communes Enclave 

des Papes Pays de Grignan (CCEPPG) 

Grignan 1633 

Montjoyer 284 

Réauville 406 

Roussas 391 

Salles-sous-Bois 205 

Taulignan 1673 

Valaurie 718 

 

Le climat, caractérisé notamment par une sécheresse estivale et des précipitations automnales intenses, 

induit un régime hydrologique de la Berre et de la Vence contrasté, avec de hautes eaux en automne-

hiver et un étiage marqué en juin-septembre. Des crues importantes peuvent se produire lors des épisodes 

pluvieux dõautomne, occasionnant des dommages potentiellement tr¯s importants au niveau des zones 

urbanisées situées dans la plaine aval. 

Dans sa partie aval à la confluence avec le Rhône la Berre a subi des aménagements et modifications qui 

ont perturbé leur fonctionnement hydromorphologique, provoquant une altération de leurs  

fonctionnalités naturelles et de la qualité biologique des milieux, toutefois caractérisés par de bonnes 

potentialités et une grande diversité piscicole. 

Le patrimoine naturel est abondant, parmi lequel les ripisylves ont été identifiées comme prioritaires pour 

lõengagement de plans de restauration. Le bassin compte un site du réseau Natura 2000. 

Parmi les enjeux du bassin, définis par le SDAGE Rhône-méditerranée pour la période 2022-2028, on citera 

la lutte contre les pollutions par les nutriments dõorigine urbaine et/ou industrielle, la lutte contre les 

pollutions dõorigine agricole (pesticides et nitrates), la lutte contre les pollutions par les substances 

toxiques hors pesticides, la résorption des déséquilibres quantitatifs, la restauration de la morphologie et 

la restauration de la continuité écologique.  

Le PPGRE vise lõam®lioration du fonctionnement hydromorphologique et ®cologique des cours dõeau ¨ 

travers quatre niveaux dõintervention : 

- non intervention contrôlée (NIC) : surveillance sans intervention systématique et programmée mais avec 

possibilit® dõintervenir si n®cessaire en cas dõenjeu è hydraulique é ou è ®cologique é ; 

- gestion fonctionnelle : secteurs nécessitant des interventions plus ou moins régulières pour maintenir 

les fonctionnalités « hydrauliques » et « écologiques » du milieu (entretien des berges, ouverture de chenal 

de crue) ; 
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- gestion risque associée à une gestion fonctionnelle : secteurs nécessitant des interventions plus 

régulières (interventions tous les ans) et une gestion plus importante de la végétation répondant en 

priorité ou bien au seul enjeu environnemental ou bien à un double enjeu combiné environnemental et 

hydraulique ; 

- gestion risque : tronçons nécessitant des interventions plus régulières (interventions annuelles) 

r®pondant en priorit® au seul enjeu hydraulique plut¹t quõau maintien des fonctions 

hydromorphologiques ou ®cologiques du cours dõeau. 

Les travaux prévus dans le cadre du PPGRE peuvent avoir des impacts temporaires négatifs sur le milieu, 

en particulier lorsquõils sont r®alis®s dans le lit de la rivi¯re (traitement dõatterrissement ou de la v®g®tation 

envahissante), mais aussi plus généralement en phase chantier du fait des incidences possibles sur la 

qualité des eaux (augmentation de la turbidité  de lõeau, risques de d®versements de substances chimiques 

polluantes par les engins) et sur les espèces qui pourraient être dérangées par les travaux. 

Les travaux peuvent également représenter un risque pour les usages : il conviendra de vérifier, lors de la 

r®alisation des interventions, la pr®sence dõusages ¨ proximit®. 

Différentes mesures préventives seront mises en ïuvre au cours du chantier afin de limiter ces impacts. 

Les impacts sur la morphologie du cours dõeau, sur les ®coulements, sur les milieux et le paysage seront 

quant à eux positifs. 

 

Un suivi sera r®alis® apr¯s travaux pour ®valuer lõefficacit® de ces derniers. 

Les interventions pr®vues dans le cadre du Plan Pluriannuel dõEntretien sont compatibles avec le SDAGE 

Rhône-Méditerranée 2022-2027 : en effet, elles contribuent directement aux dispositions du  SDAGE 

relatives ¨ la pr®servation et la gestion des ripisylves, et sõinscrivent pour partie dans lõorientation intitulée 

« Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et restaurer les milieux aquatique s ». 

Le bon déroulement des travaux réalisés dans le cadre du PPGRE sera suivi par le SIABBVA. 

La présente procédure de DIG permettra au SIABBVA de réaliser les travaux prévus dans le PPGRE, en se 

substituant aux propriétaires riverains. 

La ripisylve contribue à ralentir la propagation des crues et les vitesses des eaux de débordement, à lutter 

contre les érosions de berge, à améliorer la qualité des eaux (rôle de zone tampon) et à diminuer les 

phénomènes de ruissellement : les travaux visant à préserver ou améliorer ses fonctions sont donc 

dõint®r°t g®n®ral, dõautant plus quõils sont men®s de fa­on coh®rente ¨ lõ®chelle du bassin versant, et 

adaptés aux enjeux concernés. 

Les travaux seront effectu®s sous ma´trise dõouvrage du SIABBVA, par des entreprises privées ou des 

associations dõinsertion qui interviennent d®j¨ sur des territoires proches, dans le respect des r¯gles de la 

commande publique. 

Le programme, dont le coût total est évalué à près de 152 000 û HT sur 5 ans pour lõensemble du bassin 

de la Berre et de la Vence, sera financé par le SIABBVA, qui viendra solliciter des subventions auprès des 

partenaires possibles. 

Aucune participation  financière ne sera demandée aux propriétaires riverains dans la mesure où les deux 

EPCI-FP membres du SIABBVA ont instauré la taxe GeMAPI : 

- CCDSP : Délibération n°2018-83 du 27 septembre 2018 

- CCEPPG : Délibération n°2019-50 du 26 septembre 2019 
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II.RAPPEL DE LA PROCÉDURE 

Le programme pluriannuel de restauration et dõentretien (PPGRE) de la Berre, de la Vence et de leurs 

affluents r®pond ¨ un objectif dõam®lioration puis de pérennisation de lõ®tat ®cologique des cours dõeau. 

Il vise également à restaurer, entretenir et préserver les fonctionnalités de la Berre et de la Vence et de 

leurs affluents avec le double objectif de garantir un bon écoulement des eaux et de limiter le risque 

dõinondation par d®bordement générée par des embâcles. 

 

Cette d®marche de pr®servation des syst¯mes aquatiques sõinscrit dans les grandes lignes de la Directive 

Cadre Europ®enne sur lõEau (DCE) fixant les objectifs dõatteinte du è bon ®tat é des masses dõeau ¨ lõ®chelle 

européenne. La réalisation de ce programme rev°t un caract¯re dõint®r°t g®n®ral et sõeffectue dans le 

cadre de lõarticle L.211-7 du code de lõEnvironnement.  

 

Aucun programme pluriannuel de gestion, restauration et dõentretien des cours dõeau nõa ®t® engag®, 

depuis de très nombreuses années, par le SIABBVA qui se contentait de réaliser des interventions/ travaux 

dõurgence. 

 

Ce document constitue le dossier unique pour la demande de déclaration au titre de la Loi sur lõEau et de 

D®claration dõInt®r°t G®n®ral (DIG). La demande porte sur la r®alisation des travaux d®cris dans le pr®sent 

dossier.  

 

La D®claration dõInt®r°t G®n®ral est une proc®dure permettant dõacc®der aux propri®t®s priv®es riveraines 

des cours dõeau, de l®gitimer lõintervention des collectivit®s publiques sur des propri®t®s priv®es avec des 

fonds publics. 

Le SIABBVA a pour objet dõassurer la Gestion des Milieux Aquatiques (GEMA) pour le compte de ses membres. 

Il a donc pour vocation dõexercer les missions de la comp®tence GEMAPI visées aux items 1°, 2° et 8° du I de 

lõarticle L.211-7 du Code de lõEnvironnement : 

- 1° : lõam®nagement dõun bassin ou dõune fraction de bassin hydrographique ; 

- 2° : lõentretien et am®nagement de cours dõeau, canaux, lacs et plans dõeau ; 

- 8° : la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que 

des formations boisées riveraines ; 

Dans les champs dõintervention relevant de son objet, le SIABBVA peut notamment intervenir en r®alisant 

des études, des acquisitions foncières et des travaux.  

 

Le pr®sent dossier fait ®tat des demandes dõautorisations réglementaires nécessaires pour la future 

programmation  pluriannuelle de restauration et dõentretien des cours dõeau. 

La demande initiale portait sur la période 2023-2028. Au regard des délais inhérents à la procédure 

(dossier initial déposé en mars 2023, observations des services instructeurs en juillet 2023, dossier modifié 

et complété déposé en octobre 2024), la p®riode concern®e pour la mise en ïuvre du PPGRE est r®ajust®e 

à 2025-2029. 

 

Selon les dispositions de lõarticle L.215-14 du Code de lõEnvironnement, le propriétaire riverain est tenu à 

un entretien régulier du cours d'eau. L'entretien régulier a pour objet de maintenir le cours d'eau dans 

son profil d'équilibre *, de permettre l'écoulement naturel des eaux et de contribuer à son bon état 

écologique ou, le cas échéant, à son bon potentiel écologique, notamment par enlèvement des embâcles, 

débris et atterrissements, flottants ou non, par élagage ou recépage de la végétation des rives. 

Or, cet entretien, au regard des caractéristiques du territoire et de sa population, finit très souvent par 

être peu, pas ou mal r®alis® et il nõest techniquement entreprennent des travaux dans le lit mineur, sur les 

atterrissements, dans le cadre dõune r®glementation.  

Ce manque dõentretien de la v®g®tation des berges et du lit peut entraîner des dysfonctionnements 

morphodynamiques, biologiques et aggraver le risque dõinondation, ce qui a conduit le SIABBVA à se 

substituer aux propri®taires riverains pour lõindispensable entretien de la ripisylve et de la végétation 

du lit  des cours dõeau. 

 

Cõest sur les bases des travaux programm®s dans ce Plan Pluriannuel de Gestion, Restauration et 

dõEntretien de la v®g®tation 2025-2029 quõest construit ce document unique valant D®claration dõInt®r°t 

G®n®ral (DIG) et dossier de d®claration au titre de la loi sur lõeau. 

 

Seront ®galement int®gr®es les interventions sur des bancs dõatterrissement de mat®riaux li®es ¨ des crues 

récentes (opérations de suivi, amorces de chenaux, déplacement de matériaux) dans le respect des seuils 

déclaratifs. 

 

DIG : Conform®ment aux dispositions de lõarticle L.211-7 du Code de lõEnvironnement et de lõarticle 

L.151-37-1 du Code Rural, le SIABBVA, ma´tre dõouvrage de ce programme de travaux, soumet le pr®sent 

dossier ¨ lõinstruction des services de lõEtat pr®alable ¨ la D®claration dõInt®r°t G®n®ral, afin de pouvoir 

utiliser les financements publics sur des propriétés privées et obtenir l'autorisation de passage sur les 

terrains privés concernés. 

Dossier loi sur lõeau : Ces travaux relèvent de la rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature annexée à lõarticle 

R.214-1 du Code de lõEnvironnement : "Installations, ouvrages, travaux ou activit®s, dans le lit mineur dõun 

cours dõeau, ®tant de nature ¨ d®truire les fray¯res, les zones de croissance ou les zones dõalimentation de 

la faune piscicole, des crustacés et des batraciens ou dans le lit majeur d'un cours d'eau, étant de nature 

à détruire les frayères de brochet. Le plafond de la procédure de déclaration est fixé à 200 m² de frayères. 

 

 

 

  
La présente demande vaut pour : 

- D®claration dõInt®r°t G®n®ral du programme de travaux PPGRE 2025-2029 et actions corollaires pouvant °tre mises en ïuvre par le SIABBVA 

- Déclaration de travaux  au titre de la loi sur lõeau de ce m°me programme de travaux PPGRE 2025-2029 et dõactions corollaires relevant de la rubrique 3.1.5.0 



Dossier de demande DIG et d®claration loi sur lõeau / PPGRE BV BERRE et VENCEð Période 2025-2029 7 / 142 

III.IDENTIFICATION DU MAITRE DõOUVRAGE 

 

Dénomination : Syndicat Intercommunal pour lõAm®nagement du Bassin de la Berre, de la Vence et 

de leurs affluents (SIABBVA ) 

Forme juridique  : Syndicat mixte fermé  

N° SIRET : 200 079 861 00023  

Adresse : Mairie de CLANSAYES - 1 place Bertrand de Clansayes - 26130 CLANSAYES 

Téléphone : 04.75.04.70.68  

Mail  : sivu.amenagement.berre@hotmail.fr  

Dénomination du signataire : Monsieur  GARIN Maryannick , Président du S IABBVA  

 

Le SIABBVA est le ma´tre dõouvrage dans lõ®laboration, la réalisation, le suivi et la mise en ïuvre de ce 

programme de gestion des cours dõeau du bassin versant de la Berre et de la Vence. 

Le SIABBVA a été créé en 1972 par arrêté préfectoral de la Drôme. 

Le SIABBVA a pour a pour objet dõassurer la Gestion des Milieux Aquatiques (GEMA) pour le compte de ses 

membres. 

Les compétences du SIABBVA comprennent les études, lõex®cution des travaux et des ouvrages, ainsi que 

leur exploitation et leur entretien.  

Les statuts du SIABBVA figurent en annexe n°1 du présent dossier. 

 

Le syndicat est constitué des deux Communautés de Communes membres suivantes qui regroupent les 

11 communes suivantes : 

¶ Communaut® de Communes de LõENCLAVE DES PAPES PAYS DE GRIGNAN (CCEPPG) sur le 

territoire des communes de CHANTEMERLE LES GRIGNAN, GRIGNAN, MONTJOYER, REAUVILLE, 

ROUSSAS, SALLES SOUS BOIS, TAULIGNAN, VALAURIE, 

¶ Communauté de Communes DROME SUD PROVENCE (CCDSP) sur le territoire des communes 

de DONZERE, LA GARDE ADHEMAR, LES GRANGES GONTARDES. 

 

 

 

Les statuts du SIABBVA indiquent que le syndicat intervient dans les limites du périmètre administratif de 

ses membres et pour les parties de leur territoire comprises dans le(s) bassin(s) versant(s) des cours dõeau 

Berre, Vence, et leurs affluents. 

 

Le cas échéant, le syndicat pourrait intervenir sur le territoire de collectivités non adhérentes, compris dans 

le périmètre du bassin versant de la Berre et de la Vence, par le biais de convention avec ces collectivités, 

de manière à apporter une compétence technique et à assurer une cohérence des actions sur le bassin 

versant. 

 

Toutefois ces interventions ne seront pas couvertes par les présentes demandes de DIG et  

d®claration loi sur lõeau. 

 

Les 2 Etablissements Publics à Fiscalisé Propre (EPCI-FP) qui composent le SIABBVA lui ont transféré les 

compétences suivantes sur lõint®gralit® du bassin versant : 

¶ les missions composant la compétence « Gestion des M ilieux Aquatiques et Prévention des 

Inondations » (GEMAPI), d®finies ¨ lõarticle L211-7 du Code de lõEnvironnement, items 1,2 et 8° 

pour le périmètre limité au bassin versant de la Berre et de la Vence :  

o l'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;  

o l'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès 

à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 

o la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 

ainsi que des formations boisées riveraines ; 
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Cartographie du bassin versant 
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IV.CADRE REGLEMENTAIRE 

4.1. Cadre réglementaire  des travaux dõentretien dõun cours dõeau 

par un propriétaire riverain  

Sur le bassin versant de la Berre et de la Vence, sõagissant de cours dõeau non domaniaux, le fond du lit et 

des berges appartiennent aux propriétaires riverains, qui possèdent des droits (propriété, usage 

pr®f®rentiel et p°che) mais aussi des devoirs dont celui de lõentretien r®gulier du cours dõeau et de la 

protection du patrimoine piscicole.  

Les principaux droits et devoirs des propriétaires riverains sont les suivants :  

4.1.1. Les principaux droits d es propriétaire s riverain s 

¶ Le droit de propriété  

Le droit de propri®t® du lit est r®glement® par l'article L.215.2 du Code de lõEnvironnement : è Le lit des 

cours d'eau non domaniaux appartient aux propriétaires des deux rives.  

 

Si les deux rives appartiennent à des propriétaires différents, chacun d'eux a la propriété de la moitié du 

lit, suivant une ligne que l'on suppose tracée au milieu du cours d'eau, sauf titre ou prescription contraire.  

Chaque riverain a le droit de prendre, dans la partie du lit qui lui appartient, tous les produits naturels et 

d'en extraire de la vase, du sable et des pierres, à la condition de ne pas modifier le régime des eaux et 

d'en exécuter l'entretien conformément  à l'article L.215-14. » 

Lorsque la rivi¯re traverse une propri®t®, son lit appartient au propri®taire du terrain. Mais pas lõeau, car 

cõest une ressource vitale et universelle qui appartient ¨ tous. 

Comme toute propriété privée, le propriétaire riverain a la possibilité  dõinterdire lõacc¯s ¨ ses berges au 

public. Il doit cependant  respecter le bail de p°che, sõil en a conclu un. 

¶ Le droit dõusage pr®f®rentiel  

L'article L.215.1 du Code de lõEnvironnement pr®cise :  

« Les riverains n'ont le droit d'user de l'eau courante qui borde ou qui traverse leurs héritages que dans 

les limites déterminées par la loi. Ils sont tenus de se conformer, dans l'exercice de ce droit, aux 

dispositions des règlements et des autorisations émanant de l'administration. »  

L'article 644 du Code Civil promulgué en 1804 mentionne :  

« Celui dont la propriété borde une eau courante, autre que celle qui est déclarée dépendance du domaine 

public par l'article 538 au titre " De la distinction des biens ", peut s'en servir à son passage pour l'irrigation 

de ses propriétés.  

Celui dont cette eau traverse l'héritage peut même en user dans l'intervalle qu'elle y parcourt, mais à la 

charge de la rendre, à la sortie de ses fonds, à son cours ordinaire. »  

M°me sõil ne poss¯de pas lõeau, le propri®taire riverain peut lõutiliser à des fins domestiques (arrosage, 

abreuvage des animaux). 

Mais un débit minimum doit toujours être laissé dans la rivière  pour garantir la vie, la circulation et la 

reproduction des espèces qui la peuplent. 

En période de sécheresse, le prélèvement peut être limité ou interdit par  arrêté préfectoral. 

Les riverains possèdent ainsi un droit d'usage préférentiel leur permettant d'utiliser les eaux courantes 

pour un usage personnel dans le respect des règlementations en vigueur.  

En particulier, lõarticle L.214-1 du Code de lõEnvironnement d®finit que è sont soumis aux dispositions des 

articles L.214-2 à L.214-6 les installations, les ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non 

domestiques par toute personne physique ou morale, publique ou privée, et entraînant des prélèvements 

sur les eaux superficielles ou souterraines, restitués ou non, une modification du niveau ou du mode 

d'écoulement des eaux, la destruction de frayères, de zones de croissance ou d'alimentation de la faune 

piscicole ou des déversements, écoulements, rejets ou dépôts directs ou indirects, chroniques ou 

épisodiques, même non polluants. »  

¶ Le droit de pêche  

Le droit de pêche des riverains est codifié dans les articles L.435-4 et L.435-5 et R.435-1 et suivants du 

Code de lõenvironnement. 

Le propri®taire riverain a le droit de p°che jusquõau milieu du cours dõeau (limite de propri®t®) sous r®serve 

dõavoir une carte de p°che et de respecter la r®glementation, notamment dõassurer lõentretien r®gulier du 

lit et de la berge. 

Sõil le souhaite, le propri®taire peut signer un bail de p°che avec une association de pêche (AAPPMA) ou 

la Fédération départementale de pêche. Par ce document, il leur procure le droit de pêche sur ses terrains 

en ®change de la r®alisation de lõentretien réglementaire. Dans ce cas, il doit laisser un accès aux pêcheurs 

de la structure b®n®ficiaire du bail qui sõengage ¨ r®parer tous les dégâts liés à la pratique de ses membres. 

Il appartient ainsi au propriétaire riverain de décider les personnes autorisées à exercer une activité de 

p°che sur les parties du cours dõeau en propri®t®. Autrement dit, il nõy a pas dõobligation de droit de 

passage aux pêcheurs ni aux promeneurs.  

4.1.2 Les devoirs et obligations des propriétaire s riverain s 

Les riverains des cours dõeau non domaniaux b®n®ficient de droits plus ®tendus que ceux des cours dõeau 

domaniaux. La contrepartie en est le respect de certaines obligations listées ci-après. 

¶ Lõentretien r®gulier du cours dõeau  

Art. L215-14 et 16 du Code de lõenvironnement 
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Le propriétaire riverain est tenu à un 

entretien régulier du cours dõeau et de ses 

berges (enlèvement des embâcles* et débris, 

élagage* de la végétation). 

Cet entretien maintient le cours dõeau dans 

son profil dõ®quilibre, facilite lõ®coulement 

naturel des eaux et contribue au bon état 

écologique du milieu.  

Le propri®taire peut sõacquitter seul de ces 

tâches ou se regrouper en association avec 

dõautres. 

A condition quõil soit strictement limit® aux actions ci-dessus et sous réserve de respect des autres 

r¯glementations en vigueur, lõentretien r®gulier nõest pas soumis ¨ proc®dure pr®alable au titre du Code 

de lõEnvironnement.  

¶ La protection du patrimoine piscicole  

En contrepartie de l'exercice du droit de pêche, le propriétaire riverain doit veiller à la protection du 

patrimoine piscicole et des milieux aquatiques comme pr®cis® par lõarticle L.432-1 du Code de 

lõEnvironnement :  

« Tout propriétaire d'un droit de pêche, ou son ayant cause, est tenu de participer à la protection du 

patrimoine piscicole et des milieux aquatiques. A cet effet, il ne doit pas leur porter atteinte et, le cas 

échéant, il doit effectuer les travaux d'entretien, sur les berges et dans le lit du cours d'eau, nécessaires au 

maintien de la vie aquatique.  

Avec l'accord du propriétaire, cette obligation peut être prise en charge par une association agréée de 

pêche et de protection du milieu aquatique ou par la fédération départementale des associations agréées 

de pêche et de protection du milieu aquatique qu i, en contrepartie, exerce gratuitement le droit de pêche 

pendant la durée de la prise en charge de cette obligation. Cette durée peut être fixée par convention.  

En cas de non-respect de l'obligation de participer à la protection du patrimoine piscicole et des milieux 

aquatiques, les travaux nécessaires peuvent être effectués d'office par l'administration aux frais du 

propriétaire ou, si celui-ci est déchargé de son obligation, aux frais de l'association ou de la fédération qui 

l'a prise en charge. »  

Par ailleurs, lõarticle L.433-3 du Code de lõEnvironnement ajoute que è L'exercice d'un droit de p°che 

emporte obligation de gestion des ressources piscicoles. Celle-ci comporte l'établissement d'un plan de 

gestion. En cas de non-respect de cette obligation, les mesures nécessaires peuvent être prises d'office 

par l'administration aux frais de la personne physique ou morale qui exerce le droit de pêche. »  

¶  Servitude de passage pour travaux dõentretien  

Lõarticle L.215-18 du Code de lõEnvironnement rend obligatoire que è pendant la dur®e des travaux vis®s 

aux articles L. 215-15 et L. 215-16, les propriétaires sont tenus de laisser passer sur leurs terrains les 

fonctionnaires et les agents chargés de la surveillance, les entrepreneurs ou ouvriers, ainsi que les engins 

mécaniques strictement nécessaires à la réalisation de travaux, dans la limite d'une largeur de 6 mètres.  

Les terrains bâtis ou clos de murs à la date du 3 février 1995 ainsi que les cours et jardins attenant aux 

habitations sont exempts de la servitude en ce qui concerne le passage des engins.  

La servitude instituée au premier alinéa s'applique autant que possible en suivant la rive du cours d'eau 

et en respectant les arbres et plantations existants. » 

4.1.3. Les recours contre lõinsuffisance dõentretien des riverains 

¶ D®faut dõentretien par un propri®taire riverain  

Lõabsence dõentretien sur les cours dõeau non domaniaux et le non-respect des devoirs des riverains 

peuvent °tre palli®s par la prise en charge des travaux par une collectivit® publique au titre de lõarticle 

L.211-7 du Code de lõEnvironnement :  

è Les collectivit®s territoriales et leurs groupements ê peuvent, sous r®serve de la comp®tence attribu®e 

aux communes par lõalin®a Ibis du présent article, mettre en ïuvre les articles L.151-36 à L.151-40 du 

code rural et de la pêche maritime pour entreprendre l'étude, l'exécution et l'exploitation de tous travaux, 

actions, ouvrages ou installations présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence, dans le cadre 

du schéma d'aménagement et de gestion des eaux, s'il existe, et visant :  

ê  

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours 

d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ;  

ê é  

Par ailleurs, lõarticle L.215-16 du Code de lõEnvironnement d®finit que : è si le propri®taire ne s'acquitte 

pas de l'obligation d'entretien régulier qui lui est faite par l'article L. 215 -14, la commune, le groupement 

de communes ou le syndicat compétent, après une mise en demeure restée infructueuse à l'issue d'un 

délai déterminé dans laquelle sont rappelées les dispositions de l'article L. 435-5, peut y pourvoir d'office 

à la charge de l'intéressé.  

Ces dispositions seront notamment mises en ïuvre si le propri®taire riverain, en plus de nõavoir pas 

procédé lui-m°me ¨ lõentretien, sõoppose ¨ lõintervention du SIABBVA sur sa propriété. 

Le maire ou le président du groupement ou du syndicat compétent émet à l'encontre du propriétaire un 

titre de perception du montant correspondant aux travaux exécutés. Il est procédé au recouvrement de 

cette somme au bénéfice de la commune, du groupement ou du syndicat compétent, comme en matière 

de créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine. »  

En cas de contestation de la part du propri®taire riverain, lõarticle L.215-17 du Code de lõEnvironnement 

précise que « Toutes les contestations relatives à l'exécution des travaux, à la répartition des dépenses et 

aux demandes en réduction ou en décharge formées par les imposés au titre de la présente section sont 

portées devant la juridiction administrative. »  

¶ Le respect du « débit réservé »  

Utiliser son droit dõusage de lõeau ne doit pas aller ¨ lõencontre du bon ®quilibre du cours dõeau. Un débit 

minimum è r®serv® é, propre ¨ chaque cours dõeau, doit être maintenu dans la rivière.  

De plus, lõusage de lõeau ou des mat®riaux du lit ne doit pas modifier le r®gime dõ®coulement des eaux. 

Enfin, le riverain doit rendre lõeau ¨ la sortie de sa propri®t® ¨ son cours ordinaire, sans en avoir altéré la 

qualité 
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4.2. Cadre réglementaire dõentretien par la collectivité  (par le 

SIABBVA) 

Les travaux dõentretien des cours dõeau rel¯vent de lõitem nÁ2 (entretien et am®nagement dõun cours dõeau) 

de la compétence GEMAPI, attribuée aux communes avec transfert aux EPCI-FP.  

Ce type dõintervention en cours dõeau est soumis ¨ d®claration au titre de la loi LEMA et des articles L.241-

1 à L.241-11 du Code de lõEnvironnement pour lõensemble des travaux r®alis®s sur le lin®aire 

hydrographique relevant de la police de lõeau. 

La proc®dure de D®claration dõInt®r°t G®n®ral (DIG) permet aux collectivités de se substituer aux 

propriétaires riverains pour la réalisation des travaux en cas de manquement à leurs devoirs. Elle instaure 

une servitude de passage pendant la dur®e des travaux, ainsi quõun partage du droit de p°che des riverains 

avec les associations de pêche locales ou leur fédération départementale. 

Toutefois, lõintervention de la collectivit® sur les secteurs d®finis ne dispense en rien les propri®taires 

riverains quõils soient publics ou priv®s, de leur devoir dõentretien afin de maintenir le cours dõeau dans 

son profil dõéquilibre, de permettre lõécoulement naturel des eaux et de contribuer à son bon état 

écologique ou, le cas échéant, à son bon potentiel écologique.  

4.3. Contexte réglementaire de la DIG  

Le présent dossier constitue une demande de D®claration dõInt®r°t G®n®ral (DIG) au titre de lõarticle L.211-

7 du Code de lõEnvironnement. 

4.3.1. La définition  de la GEMAPI par la loi MAPTAM  

Depuis le 1er Janvier 2018, la compétence GEMAPI est obligatoire et confiée aux intercommunalités par 

les lois de décentralisation n° 2014-58 du 27 janvier 2014 (loi MAPTAM) et n° 2015-991 du 7 août 2015 

(loi NOTRe pour une Nouvelle Organisation Territoriale de la République). Les Etablissements Publics de 

Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre (EPCI-FP) tel que communautés de communes, 

communaut®s dõagglom®ration, communaut®s urbaines ou m®tropoles exercent cette comp®tence en 

lieu et place de leurs communes membres. 

Tout ou partie des missions de cette compétence peut être transférée à des syndicats mixtes des 

groupements de collectivit®s. Le transfert de comp®tences vise ¨ la mise en place dõune collaboration 

pérenne. Une fois la compétence transférée, la collectivité ne peut plus agir dans ce domaine.  

La compétence GEMAPI comprend les missions d®finies aux 1Á, 2Á, 5Á et 8Á de lõarticle L11-7 du Code de 

lõEnvironnement :  

Å (1Á) L'am®nagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;  

Å (2Á) L'entretien et l'am®nagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les acc¯s ¨ ce 

cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ;  

Å (5Á) La d®fense contre les inondations et contre la mer ;  

Å (8Á) La protection et la restauration des sites, des ®cosyst¯mes aquatiques et des zones humides ainsi 

que des formations boisées riveraines.  

Pour rappel, sur le bassin versant de la Berre et de la Vence, la ma´trise dõouvrage de lõentretien et de la 

restauration de ces cours dõeau est la suivante : le SIABBVA assure directement la ma´trise dõouvrage des 

travaux dõentretien sur lõensemble du bassin versant, et ¨ ce titre assure lõ®laboration des plans de gestion 

des cours dõeau et la r®alisation des dossiers r®glementaires.  

Les travaux qui font lõobjet du pr®sent dossier rel¯vent donc de la compétence GEMAPI puisquõils 

sõinscrivent dans lõitem 2 : entretien et am®nagement dõun cours dõeau. 

4.3.2. Les dispositions de lõarticle L.211-7 du Code de lõEnvironnement 

En application des articles L. 211-7 du Code de lõEnvironnement et L. 151-36 à L. 151-40 du Code Rural, le 

SIABBVA est habilité à entreprendre l'étude, l'exécution et l'exploitation  de tous travaux, actions, ouvrages 

ou installations présentant un caractère d'intérêt général ou  d'urgence, dans le cadre du schéma 

d'aménagement et de gestion des eaux s'il existe, et visant entre autres lõitem 2 (entretien et 

aménagement d'un cours d'eau). 

 

Les opérations envisagées par le SIABBVA, comprenant lõentretien et la restauration de la végétation de 

berge, la gestion des atterrissements et la gestion des espèces invasives, rentrent donc dans le cadre de 

la typologie des interventions définies par cet article. Cette procédure permet  au SIABBVA de se substituer 

aux propriétaires riverains pour la réalisation des travaux en cas de manquement à leurs devoirs. 

 

Du strict point de vue juridique, la DIG est un préalable obligatoire à toute intervention du maître  

dõouvrage en mati¯re dõam®nagement et de gestion de la ressource en eau, car elle permet : 

ð de d®finir lõint®r°t g®n®ral des travaux ou lõurgence de ces derniers, 

ð de l®gitimer lõintervention des collectivit®s publiques sur des propri®t®s priv®es au moyen de deniers 

publics. 

4.3.3. La procédure de DIG  

La procédure de mise en ïuvre de la D®claration dõInt®r°t G®n®ral est r®gie par les articles R. 214-88 à 

R. 214-103 du Code de lõEnvironnement. 

Selon les dispositions de lõarticle L.151-37 alinéa 6 du Code rural modifié par la loi n °2012-387, dite "loi 

Warsmann", sont dispensés d'enquête publique, sous réserve qu'ils n'entraînent aucune expropriation et 

que le maître d'ouvrage ne prévoie pas de demander une participation financière aux personnes 

intéressées, les travaux d'entretien et de restauration des milieux aquatiques. Il est cependant procédé 

comme indiqué à l'article 3 de la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée 

par l'exécution des travaux publics. 

Au titre de lõarticle R. 214-97 du Code de lõEnvironnement et en lõabsence de d®claration dõutilit® publique 

et de demande de participation financière des personnes ayant rendu les travaux nécessaires ou y trouvant 

un int®r°t, la d®cision d®clarant lõop®ration dõint®r°t g®n®ral fixe le délai  de la DIG . Le commencement 

de r®alisation substantiel des op®rations d®clar®es dõint®r°t g®n®ral doit avoir lieu durant ce délai sous 

peine de rendre caduque la DIG. 

Les travaux envisagés par le SIABBVA, sõint®grant dans un programme de gestion globale ¨ lõ®chelle du 

bassin versant rentrent dans le cadre des op®rations d®finies par lõarticle L.215-15 du Code de 

lõEnvironnement (op®rations group®es dõentretien r®gulier dõun cours dõeau men®es dans le cadre dõun 
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plan de gestion ®tabli ¨ lõ®chelle dõune unit® hydrographique coh®rente et compatible avec les objectifs 

du SAGE lorsquõil existe). 

Conform®ment ¨ ce m°me article, le programme dõintervention (plan de gestion) è peut faire l'objet 

d'adaptations, en particulier pour prendre en compte des interventions ponctuelles non prévisibles  

rendues n®cessaires ¨ la suite d'une crue ou de tout autre ®v®nement naturel majeur [ê] ainsi que toute 

opération s'intégrant dans un plan d'action et de prévention des inondations. Ces adaptations  sont 

approuvées par l'autorité administrative ». 

4.3.4. Servitude de passage  

Lõarticle L. 215-18 du Code de lõEnvironnement sp®cifie que pendant la dur®e des travaux vis®s ¨ lõarticle 

L. 215-15 du Code de lõEnvironnement (les op®rations envisag®es par le SIABBVA étant visées par cet 

article ð cf. paragraphe précédent), « les propriétaires sont tenus de laisser passer sur leurs terrains les 

fonctionnaires et les agents chargés de la surveillance, les entrepreneurs ou ouvriers, ainsi que les engins 

mécaniques strictement nécessaires à la réalisation de travaux, dans la limite dõune largeur de 6 mètres ». 

Il convient de préciser que « les terrains bâtis ou clos de murs à la date du 3 février 1995 ainsi que les 

cours et jardins attenant aux habitations sont exempts de la servitude en ce qui concerne le passage des 

engins é. Par ailleurs, è la servitude [ê] s'applique autant que possible en suivant la rive du cours d'eau et 

en respectant les arbres et plantations existants ». 

4.3.5. Incidences sur le droit de pêche du propriétaire riverain  

Selon lõarticle L.435-5 du Code de lõEnvironnement, lorsque l'entretien d'un cours d'eau non domanial est 

financé majoritairement par des fonds publics, le droit de pêche du propriétaire  riverain est exercé 

gratuitement pour une durée maximale de 20 ans par l'association de pêche et de protection du milieu 

aquatique agréée pour cette section de cours d'eau ou, à défaut, par la fédération départementale ou 

interdépartementale des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique. 

Ce droit de pêche est exercé hors les cours attenantes aux habitations et les jardins. Pendant la période 

d'exercice gratuit du droit de pêche, le propriétaire conserve le droit d'exercer la pêche pour lui -même, 

son conjoint, ses ascendants et ses descendants. 

Lõarticle R. 435-35 du Code de lõEnvironnement pr®cise que è s'il ressort des informations communiqu®es 

ou du dossier d'enquête que le droit de pêche des propriétaires riverains du cours d'eau ou de la section 

objet des travaux doit, par application de lõarticle L.435-5, être exercé gratuitement par une association de 

pêche et de protection du milieu aquatique, le préfet en informe la ou les associations agréées pour ce 

cours d'eau ou pour la section de cours d'eau concernée. Celle-ci, dans un délai de deux mois, lui fait 

savoir si elle entend bénéficier de l'exercice de ce droit et assumer les obligations de participation à la 

protection du patrimoine piscicole et des  milieux aquatiques et de gestion des ressources piscicoles qui 

en sont la contrepartie ». A d®faut dõassociation agr®®e pour la section de cours dõeau concern®e ou en 

cas de renoncement de celle-ci à exercer le droit de pêche, le préfet informe la fédération départementale 

ou interdépartementale des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique que 

lõexercice de ce droit lui revient. 

La date à compter de laquelle le droit de pêche du propriétaire riverain est exercé gratuitement pour  une 

dur®e de cinq ans par lõassociation ou la f®d®ration est celle pr®vue pour lõach¯vement des opérations 

dõentretien. Toutefois, lorsque ces op®rations ont un caract¯re pluriannuel ou quõelles doivent être 

®chelonn®es, cette date est celle pr®vue pour lõach¯vement selon le cas de la premi¯re phase ou de la 

phase principale. 

Un arr°t® pr®fectoral qui reproduit les dispositions de lõarticle L. 435-5 : 

- identifie le cours dõeau ou la section de cours dõeau sur lequel sõexerce gratuitement le droit de pêche 

du propriétaire riverain ; 

- fixe la liste des communes quõil ou elle traverse ; 

- d®signe lõassociation agr®®e de p°che et de protection du milieu aquatique ou la f®d®ration 

départementale ou interdépartementale des associations agréées de pêche et de protection du milieu 

aquatique qui en est bénéficiaire ; 

- fixe la date à laquelle cet exercice gratuit du droit de pêche prend effet, sous réserve que les opérations 

qui le justifient aient été entreprises à cette date. 

Lõarr°t® pr®fectoral est affich®, pendant une dur®e minimale de deux mois, ¨ la mairie de chacune des 

communes sur le territoire desquelles est situ® le cours dõeau, ou les sections de cours dõeau identifié es. Il 

est en outre publi® dans deux journaux locaux. Il est notifi® ¨ lõassociation agr®®e de p°che et de 

protection du milieu aquatique ou à la fédération départementale ou interdépartementale des 

associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique bénéficiaire. 

4.3.6. Modalités de financement  

Les interventions envisagées seront financées principalement par des financements publics (voir 

répartition possible au chapitre 7.8). 

Il ne sera pas demandé aux propriétaires riverains de participer financièrement aux travaux.  

Lõimpossibilit® de demander une participation financi¯re aux propri®taires riverains d®coule de 

lõinstauration de la taxe GeMAPI par les deux communaut®s de communes membres du SIABBVA : 

- CCDSP : Délibération n°2018-83 du 27 septembre 2018 

- CCEPPG : Délibération n°2019-50 du 26 septembre 2019 

4.3.7. La mise en ïuvre dõun PPGRE sur le bassin versant d e la Berre et de la 

Vence 

Lorsque les travaux dõentretien sont r®alis®s par une collectivit®, lõarticle L.215-15 du Code de 

lõEnvironnement d®finit lõoutil ¨ mettre en ïuvre pour organiser et planifier les op®rations :  

« I. ð Les opérations groupées d'entretien régulier d'un cours d'eau, canal ou plan d'eau et celles 

qu'impose en montagne la sécurisation des torrents sont menées dans le cadre d'un plan de gestion établi 

à l'échelle d'une unité hydrographique cohérente et compatible avec les objectifs du schéma 

d'aménagement et de gestion des eaux lorsqu'il existe. Ce plan de gestion est approuvé par l'autorité 

administrative. Lorsque les opérations constituant le plan de gestion sont soumises à autorisation au titre 

de l'article L. 181-1 ou à déclaration au titre de l'article L.214-3, l'autorisation environnementale ou la 

déclaration valent approbation du plan de gestion.  

Lorsque les collectivités territoriales, leurs groupements ou les syndicats mixtes créés en application de 

l'article L.5721-2  du code général des collectivités territoriales prennent en charge cet entretien groupé 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006393408&dateTexte=&categorieLien=cid
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en application de l'article  L.211-7  du présent code, la déclaration d'intérêt général est, dans ce cas, 

pluriannuelle, d'une durée adaptée à la prise en charge de l'entretien groupé. Lorsque les opérations 

constituant le plan de gestion sont soumises à autorisation environnementale au titre de  

l'article L. 181-1, l'enquête publique prévue pour la déclaration d'intérêt général est menée conjointement 

avec celle prévue à l'article L.181-9. 

Le plan de gestion peut faire l'objet d'adaptations, en particulier pour prendre en compte des 

interventions ponctuelles non prévisibles rendues nécessaires à la suite d'une crue ou de tout autre 

événement naturel majeur et des interventions destinées à garantir la sécurité des engins nautiques non 

motorisés ainsi que toute opération s'intégrant dans un plan d'action et de prévention des inondations. 

Ces adaptations sont approuvées par l'autorité administrative. 

II. ð Le plan de gestion mentionné au I peut comprendre une phase de restauration prévoyant des 

interventions ponctuelles telles que le curage, si l'entretien visé à l'article L.215-14 n'a pas été réalisé ou 

si celle-ci est nécessaire pour assurer la sécurisation des cours d'eau de montagne. Le recours au curage 

doit alors être limité aux objectifs suivants :  

ð remédier à un dysfonctionnement du transport naturel des sédiments de nature à remettre en cause les 

usages visés au II de l'article L.211-1, à empêcher le libre écoulement des eaux ou à nuire au bon 

fonctionnement des milieux aquatiques ; 

ð lutter contre l'eutrophisation ;  

ð aménager une portion de cours d'eau, canal ou plan d'eau en vue de créer ou de rétablir un ouvrage ou 

de faire un aménagement. 

Le dépôt ou l'épandage des produits de curage est subordonné à l'évaluation de leur innocuité vis-à-vis 

de la protection des sols et des eaux. » 

4.4. D®claration au titre de la loi sur lõeau 

Le Code de lõenvironnement d®clare que è lõeau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa mise 

en valeur et le développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels sont 

dõint®r°t g®n®ral. Dans le cadre des lois et r¯glements ainsi que des droits ant®rieurement ®tablis, lõusage 

de lõeau appartient ¨ tous et chaque personne physique, pour son alimentation et son hygi¯ne, a le droit 

dõacc®der ¨ lõeau potable dans des conditions ®conomiquement acceptables par tous. ». 

 

Pour veiller au respect de ces principes, la « police de lõeau » réglemente les installations, ouvrages, travaux 

ou activités (appelés IOTA) qui peuvent avoir un impact sur la santé, la sécurité, la ressource en eau et les 

®cosyst¯mes aquatiques. Lõobjectif est de concilier satisfaction des besoins (eau potable, irrigation, 

industries, loisirs...) et préservation du milieu aquatique. 

 

La déclaration « loi sur lõeau » ou « IOTA é doit °tre demand®e pour tout projet dõinstallations, ouvrages, 

travaux, ou activit®s (IOTA) qui risque dõavoir un impact sur les milieux aquatiques et la ressource en eau 

¨ partir dõun seuil è D » listé dans la nomenclature « eau ». 

Cette disposition sõapplique sur lõensemble du lin®aire hydrographique relevant de la police de lõeau. 

La cartographie des cours dõeau et des vallats relevant de la r®glementation aff®rente ¨ la police de lõeau 

et des milieux aquatiques est disponible sur le site internet de la DDT 26 : 

https://carto2.geo -ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=9493a1cb -48e4-43fa-

ab31-678a443cc6c0 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832992&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928459&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833170&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.gers.gouv.fr/Outils/Glossaire/(namefilter)/IOTA
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=9493a1cb-48e4-43fa-ab31-678a443cc6c0
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=9493a1cb-48e4-43fa-ab31-678a443cc6c0


Dossier de demande DIG et d®claration loi sur lõeau / PPGRE BV BERRE et VENCEð Période 2025-2029 14 / 142 

 

Cours d'eau soumis à réglementation loi sur l'eau (extrait de la cartographie cours dõeau ð site internet DDT 26) 

 

Légende :  

 :  Cours dõeau 

 :  Non expertis®, par d®faut = cours dõeau 

 :  Non cours dõeau 
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Liste des principaux cours dõeau et affluents concern®s par la pr®sente demande : 

 

Nom ou localisation Communes concernées 

La Berre 
Les Granges-Gontardes, Réauville, Valaurie, Grignan, Salles sous-

bois, Taulignan, La Garde Adhémar, Chantemerle les Grignan 

La Vence Réauville, Valaurie, Roussas, Montjoyer 

wŀǾƛƴ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜǎ DǊŀƴƎŜǎ 

Gontardes 
Les Granges Gontardes 

Ravin des Echaravelles Valaurie, Roussas 

Ruisseau de Rang Montjoyer 

Ruisseau de Beaumarché Réauville, Roussas 

Vers hameau de Pigière & 

Salvador 
Valaurie 

Aval ravin Crespias Valaurie 

Aval Ravin du Grès Chantemerle les Grignan 

Ravin de Saint Maurice Chantemerle les Grignan 

Ruisseau de la Gaffe Réauville 

Vers St André de Cordy Grignan 

Ravin de Sarson Grignan 

! ƭΩŜǎǘ ŘŜ .ŀȅƻƴƴŜ Grignan 

Aval ruisseau de la Grande 

Combe 
Grignan 

Hameau de Renaudier Grignan 

Hameau de Tourette Grignan 

Aval ravin de Rieu Chazal Grignan, Salles sous-bois 

Ruisseau ŘΩ!ƭƭŜȅǊŀŎ Salles sous-bois 

Le Bérou Salles sous-bois 

Ruisseau de Font Pourchère Salles sous-bois, Taulignan 

Ravin des Seynières Taulignan 

Ravin des Entrebuffes Taulignan 

4.5. Rubriques de la nomenclature  

Les travaux de restauration et dõentretien envisag®s au titre du présent PPGRE sont soumis à 

Autorisation/D éclaration au titre des articles L.214-1 à L.214-11 du Code de lõEnvironnement et 

notamment à la rubrique suivante  : 

Nomenclature loi sur lõeau 

Rubrique  Intitulé de la rubrique  Régime 
Caractéristiques du 

projet  

Régime retenu  

pour le présent 

dossier  

3.1.5.0 

Installations, ouvrages, 

travaux ou activités dans le 

lit mineur dõun cours dõeau, 

étant de nature à détruire 

les frayères, les zones de 

croissance ou les zones 

dõalimentation de la faune 

piscicole, des crustacés et 

des batraciens 

1° destruction de plus de 

200 m² de frayère 

2° dans les autres cas 

 

 

 

 

 

 

 

Autorisation  

 

Déclaration 

Les opérations pratiquées 

en lit mineur 

correspondront aux 

interventions menées sur 

les atterrissements ; avant 

toute opération de ce 

type, on vérifiera la 

présence éventuelle de 

frayères dans le secteur 

dõintervention et le cas 

échéant, les interventions 

seront adaptées afin de ne 

pas détruire celles-ci. 

Déclaration  

 

Au regard d u PPGRE et de cette rubrique, le SIABBVA effectue donc une demande de déclaration 

des travaux au titre de la rubrique 3.1.5.0 . du R.214-1 du code de lõenvironnement. 

 

Pour les éventuels travaux, non définis en lõ®tat mais pouvant °tre n®cessaires notamment suite ¨ des 

®v¯nements climatiques et/ou hydrauliques pouvant affecter lõ®tat de la ripisylve ou du lit du cours dõeau 

avec un risque dõobstacle au bon ®coulement des eaux, il conviendra dõinformer le Service Police de lõEau 

du Département et lõOFB (Office Français de la Biodiversité) au préalable des travaux (notamment travaux 

de remobilisation des atterrissements ou désencombrement « légers » sans intervention en lit vif) et de 

d®terminer les modalit®s dõintervention et les précautions à prendre en compte, ainsi que les éventuelles 

procédures réglementaires concernées. 

En outre, toute intervention particulière hors « entretien courant » et susceptible de déclencher lõune ou 

plusieurs rubriques de la loi sur lõeau, fera lõobjet dõune demande et dõun dossier sp®cifique d®pos® auprès 

de la DDT compétente territorialement. 
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Ces interventions pourront relever des rubriques suivantes : 

 

Nomenclature loi sur lõeau 

Rubrique  Intitulé de la rubrique  Régime 
Caractéristiques du 

projet  

Régime retenu 

pour le présent 

dossier  

3.1.4.0 

Consolidation ou protection 

des berges, à l'exclusion des 

canaux artificiels, par des 

techniques autres que 

végétales vivantes 

1° Sur une longueur 

supérieure ou égale à 200 m 

2° Sur une longueur 

supérieure ou égale à 20 m 

mais inférieure à 200 m 

 

 

 

 

 

Autorisation  

 

Déclaration 

Aucune opération de 

confortement de berge 

nõest pr®vue. 

 

Nota : si des actions de 

confortement par des 

techniques autres que 

v®g®tales sõav®raient 

nécessaires, des dossiers 

réglementaires spécifiques 

seraient alors élaborés 

Sans objet  

3.2.1.0 

Entretien de cours d'eau ou 

de canaux, à l'exclusion de 

l'entretien visé à l'article 

L.215-14 réalisé par le 

propriétaire riverain, du 

maintien et du 

rétablissement des 

caractéristiques des 

chenaux de navigation, des 

dragages visés à la rubrique 

4.1.3.0 et de l'entretien des 

ouvrages visés à la rubrique 

2.1.5.0, le volume des 

sédiments extraits étant au 

cours d'une année : 

1° Supérieur à 2 000 m3  

2° Inférieur ou égal à 2 000 

m3 dont la teneur  des 

sédiments extraits est 

supérieure ou égale au 

niveau de référence S1 

3° Inférieur ou égal à 2 000 

m3 dont la teneur  des 

sédiments extraits est 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Autorisation  

 

 

Autorisation  

 

 

Déclaration 

La gestion des 

atterrissements nõimplique 

pas dõ®vacuation des 

matériaux mais un simple 

remaniement pour 

permettre leur 

remobilisation en crue. 

 

Sans objet  

Nomenclature loi sur lõeau 

Rubrique  Intitulé de la rubrique  Régime 
Caractéristiques du 

projet  

Régime retenu 

pour le présent 

dossier  

inférieure au niveau de 

référence S1 

3.1.2.0 

Installations, ouvrages, 

travaux ou activités 

conduisant à modifier le 

profil en long ou le profil en 

travers du lit mineur d'un 

cours d'eau, à l'exclusion de 

ceux visés à la rubrique 

3.1.4.0, ou conduisant à la 

dérivation d'un cours d'eau : 

1° Sur une longueur de 

cours d'eau supérieure ou 

égale à 100 m  

2° Sur une longueur de 

cours d'eau inférieure à 

100 m 

 

 

 

 

 

 

 

Autorisation  

 

 

Déclaration 

Les interventions prévues 

ne conduiront pas à 

modifier le profil des cours 

dõeau. 

Sans objet  

 

 

Tout ce qui concerne des travaux de protection de berge (rubrique 3.1.4.0), de modification du 

profil en travers du cours d'eau (rubrique 3.1.2.0) et d'extraction de matériaux (rubrique 3.2.1.0) 

sont explicitement exclus de ce dossier et devront faire l'objet d'une demande d'autorisation à p art 

entière . 
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V.CARACTERISTIQUES DU BASSIN VERSANT 

                           DE LA BERRE ET DE LA VENCE 

5.1. Contexte général  

Le Syndicat Intercommunal pour l'Aménagement du Bassin de la Berre, de la Vence et de leurs Affluents 

(SIABBVA) a été créé en 1972. Les statuts du SIABBVA (cf. annexe n°1) ont été révisés en avril 2022. Les 

compétences définies dans les statuts du SIABBVA visent la gestion des milieux aquatiques (GEMA) dont 

lõentretien  et lõam®nagement des cours dõeau du bassin versant. 

 

Il s'agit de cours d'eau influencés par le climat méditerranéen, avec de possibles violentes crues à 

l'automne et au printemps ainsi que des assec estivaux sévères. Les crues de 1988 et 2003 ont rappelé 

comment la Berre et la Vence peuvent être violentes quand elles sortent de leurs lits. De nombreux dégâts 

ont alors été causés sur les biens et les personnes. 

 

Le périmètre d'intervention  du SIABBVA regroupe 11 communes du département de la Drôme regroupées 

au sein de deux Communautés de Communes. 

 

La commune de La Garde-Adhémar est le lieu de confluence entre la Berre et le canal de Donzère-

Mondragon . La commune de Donzère à l'aval du bassin versant, a pour particularité le fait que la Berre 

puisse être inondée la partie Sud de la commune sans qu'aucun cours d'eau du bassin versant de la Berre 

ne s'écoule sur son territoire. 

 

En juin 2012, les élus du SIABBVA ont décidé de gérer durablement et à l'échelle du bassin versant les 

cours d'eau du territoire. Pour ce faire, un technicien/chargé de mission avait été recruté fin 2012. 

 

En 2015, le syndicat avait esquissé un Plan Pluriannuel de Restauration et d'Entretien de la ripisylve du 

bassin versant qui nõa pas abouti r®glementairement ; le SIABBVA se contentait donc dõassurer 

uniquement des travaux dõurgence. 

 

Un marché public pour la réalisation d'une étude hydrogéomorphologique  devait être lancé en 2016, la 

morphologie des cours dõeau et l'entretien de la végétation faisant partie des problématiques /enjeux 

majeur(e)s : cette d®marche nõa pas abouti du fait du d®part du technicien. 

 

Le nouvel exécutif installé après le renouvellement du bloc communal en 2020 souhaite pouvoir exercer 

durablement la gestion du volet GEMA confiée par ses deux collectivités-membres. La modification des 

statuts en 2022 et lõ®laboration de ce PPGRE sont les premières dispositions.

5.2. Caractéristiques générales du bassin versant  

5.2.1. Caractéristiques physiques  

Le bassin versant de la Berre se situe dans le quart Sud Est de la France. La totalité de sa superficie est en 

Région Rhône Alpes et plus précisément dans la Drôme (26). La tête de bassin se trouve en Drôme 

Provençale et l'exutoire dans la plaine du Tricastin. Au total, le bassin versant s'étale majoritairement sur 

10 communes-membres du SIABBVA : Taulignan, Salles-sous-Bois, Grignan, Réauville, Chantemerle les 

Grignan, Valaurie, Roussas, Montjoyer, Les Granges-Gontardes, La Garde Adhémar. 

Le bassin versant de la Berre et de Vence couvre une superficie de 140 km² en rive gauche du Rhône dans 

le Sud de la Drôme. Sa forme générale est celle d'un rectangle qui s'étire d'Est en Ouest sur une longueur 

de 30 km entre les altitudes extrêmes de 60 mètres à l'exutoire et de 700 mètres au niveau des sources. 

Le bassin est très étendu en rive droite et très étroit en rive gauche. Par conséquent, les affluents de la 

berre et de la Vence sont majoritairement orientés Nord-Sud et se répartissent au Nord de la vallée 

principale. Le linéaire hydrographique s'étend sur une longueur de 210 km. 

Le cours d'eau principal La Berre, sõ®coulant sur 29,0 km, prend sa source en Drôme Provençale dans les 

bois de Taulignan au lieu-dit « Serre Fachet ». Elle se jette dans le canal de Donzère Mondragon par 

l'intermédiaire d'un ouvrage dit « seuil CNR » sur la commune de La Garde Adhémar. 

Profil topographique du cours dõeau (donn®e PDPG26) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Dossier de demande DIG et d®claration loi sur lõeau / PPGRE BV BERRE et VENCEð Période 2025-2029 18 / 142 

Le bassin versant de la Berre et de la Vence est à dominance rurale hormis sur sa partie aval avec les 

communes des Granges-Gontardes et Donzère. 

La vallée du Rhône est une voie de communication importante avec des infrastructures qui franchissent 

la Berre, telles que le pont du TGV, lõautoroute A7  et le canal Donzère Mondragon. 

 

Au niveau des bassins versants de la Berre et de la Vence, on retrouve différentes unités paysagères : 

- Les secteurs dõaltitude des hauts bassins versants des talwegs qui ont une structure de monts et de 

ravins. Ces ravins sont dõailleurs plus ou moins ass®ch®s en ®t®. La v®g®tation est constitu®e 

essentiellement pas des forêts denses de type supraméditerranéen (chêne pubescent et pin sylvestre). 

- Un ensemble de zones humides plus ou moins étendues suivant les emprises agricoles. 

- Une unité fortement linéarisée des encaissements de talwegs avec une dominante boisée en bordure 

des cours dõeau. 

- Une plaine alluviale de la basse Berre qui se prolonge par la vall®e du Rh¹ne. Lõagriculture y a une forte 

emprise et la ripisylve est plus ou moins marquée. 

 

Le bassin versant est principalement occupé par : 

Å des zones urbaines liées aux principales agglomérations qui restent de taille moyenne ainsi que des 

zones ¨ habitat diffus sur lõensemble du bassin versant ; 

Å des forêts domaniales, communales ou privées, plutôt situées sur la partie nord du bassin versant ; 

Å des vignes, des parcelles enherbées, des parcelles labourées et des vergers qui constituent la surface 

agricole utile (S.A.U.) en plaine sur la partie sud du bassin versant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Occupation des sols 

(Source CORINE Land Cover) 

 

 

 

5.2.2. Le climat  

Le bassin versant de la Berre et de la Vence est soumis de manière prédominante à un climat 

méditerranéen caractérisé par des épisodes pluvieux à risque. 

¶ Les précipitations  

Le bassin versant de la Berre et de la Vence est situ® dans la zone dõinfluence du climat m®diterran®en 

avec des influences cévenoles de plus en plus marquées. Les étés sont chauds et secs du fait de la 

remontée en altitude des anticyclones subtropicaux et entrecoup®s dõ®pisodes orageux parfois violents. 

Les hivers sont relativement doux, les précipitations sont peu fréquentes mais généralement importantes 

et la neige rare. 

La pluviométrie annuelle est en moyenne arithmétique dõenviron 780 à 800 mm.  

La carte suivante synthétise les isohyètes sur le département de la Drôme. Elle est extraite du schéma 

directeur des irrigations de la Drôme. 
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Elle met en évidence la faible pluviométrie du périmètre ici étudié par rapport au reste du  département. 

La répartition mensuelle des précipitations indique que les précipitations surviennent particulièrement 

dõao¾t ¨ novembre, caract®ristique du climat m®diterran®en mais ®galement dõinfluences c®venoles. 

Les pluies « cévenoles » sont des pluies de très courte durée (quelques heures). Cependant, elles peuvent 

se répéter sur un intervalle de temps de quelques jours à quelques semaines. Cette pluviométrie continue 

conduit à une saturation des sols, évènement aggravant dans la formation et l'intensité des crues. Ces 

précipitations violentes et soudaines qui surviennent dõao¾t ¨ novembre plus particulièrement, 

nõexcluent cependant pas l'apparition de tels ®v¯nements les autres mois de l'ann®e.  

Ce caractère de zone de transition entre un climat méditerranéen et « Rhône-alpin » est également 

observé au niveau des températures. La figure ci-après donne les températures moyennes estivales (mois 

juin à août) sur le département de la Drôme. 

 

(source EVP de la Berre par SCP-Asconit juin 2012) 

 

Les postes pluviométriques de Météo-France qui ont été utilisés dans le cadre de cette étude EVP sont 

localisés sur la carte ci-après : 
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(source EVP de la Berre par SCP-Asconit juin 2012) 

 

En termes de cumuls annuels, sur la période 1981-2010, les cumuls sont effectivement décroissants en 

descendant vers le Sud du périmètre  :  

 

 

Cumuls mensuels moyens 

Le mois le plus sec est le mois de f®vrier pour lõensemble des stations, avec un cumul dõenviron 40 mm. 

On retrouve deux p®riodes pluvieuses, en avril et mai puis ¨ lõautomne entre septembre et novembre. Le 

mois le plus arros® est le mois dõoctobre avec des cumuls moyens de 100 mm à 140 mm selon les postes 

¶ Description du relief et des pentes du lit  

Les pr®cipitations lorsquõelles surviennent, tombent sur un territoire contrast® entre lõamont et la plaine 

du Rhône ̈  lõaval. La pente du lit du complexe Berre-Vence est ainsi marquée par une très forte pente et 

un caractère torrentiel marqué sur les parties amont du bassin versant, une décroissance classique de 

lõamont ¨ lõaval puis une tr¯s faible pente dans la partie aval du bassin versant. 

Ces caractéristiques climatiques se traduisent sur le plan hydrologique par des épisodes dõ®tiage 

sévère en été et des épisodes de crues torrentielles, notamment en période automnale.  

 

 

¶ Evolution du climat sur le territoire de CCDSP ¨ lõhorizon 2030 

(source https://meteofrance.com/climadiag -commune 

https://meteofrance.com/climadiag-commune
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5.2.3. Géologie  

Les multiples phases dõavanc®e (transgressions) et de retrait de la mer sur le territoire laissent apparaitre 

une diversité géologique qui en est le témoin.  

 

Extrait de la carte géologique au 1/250000 

 

La Berre sépare d'une part les reliefs Urgoniens du Moulon et le pays Oligocène de Réauville et d'autre 

part le pays Miocène de Chantemerle avec le grand plateau Burdigalien de Rouvergues. 

 

 

Extrait étude Hydratec 1990 ð Syndicat de la Berre 

Les terrains sont constitués de calcaire marneux, qui sont imperméables, qui génèrent des difficultés 

dõinfiltration des eaux pluviales et favorisent les ruissellements superficiels ¨ lõorigine du caract¯re 

torrentiel des cours dõeaux. Lõamont du bassin versant de la Berre est constitué de calcaires détritiques 

siliceux qui supportent de sols plus filtrants. Les reliefs en rive gauche de la Berre sont formés de calcaires 

gréseux, alors que la rivière coule sur un fond beaucoup plus marneux. 

5.2.4. Hydrogéologie  

Les principaux systèmes hydrographiques sont ceux des vallées du Rhône et de la Berre en aval de Valaurie 

(FR_DO_324). 

Ces vallées contiennent une nappe aquifère alluviale régulière et abondante, déterminée par les marnes 

du Pliocène marin sous-jacent. Elle est partout abondamment exploitée par pompage. 

Les sous bassins à enjeux recouvrent plusieurs masses d'eau souterraines : 

 

N° masse d'eau Nom 

FR_DO_324 Alluvions du Rhône du confluent de l'Isère à la Durance + alluvions basses vallée 

Ardèche, Cèze 

FR_DO_508 Formations marno-calcaires et gréseuses dans BV Drôme Roubion, Eygues, 

Ouvèze  

FR_D0_218 Molasses miocènes du Comtat 



Dossier de demande DIG et d®claration loi sur lõeau / PPGRE BV BERRE et VENCEð Période 2025-2029 23 / 142 

 
(source EVP de la Berre par SCP-Asconit juin 2012) 

FR_DO_508  : Les formations marno -calcaires et gréseuses 

Cette masse d'eau représente un vaste domaine de 70 km de long et de 40 km de large. La zone d'étude 

comprend la partie ouest de cette masse d'eau qui représente tout de même près de 300 km2. 

Les formations calcaires ou gréseuses du Crétacé peuvent donner naissance, au contact des horizons 

marneux sur lesquelles elles reposent, à des sources plus ou moins importantes. Cette masse d'eau 

présente une lithostratigraphie très variée et ne possède pas d'important système aquifère. Cette 

formation géologique est constituée d'une alternance de  marnes, argiles, calcaires marneux, sables, grès, 

calcaires du Crétacé et du Jurassique. 

La recharge de cette masse d'eau s'effectue exclusivement par les précipitations (300 à 350 mm 

d'infiltration). Les exutoires sont constitués par les cours d'eau. Les écoulements se font globalement d'est 

en ouest (manque de données piézométriques). 

La perméabilité de cette masse d'eau est très variable et dépend des faciès lithologiques rencontrés. Cette 

formation est particulièrement vulnérable. Seule la présence localisée d'une couverture d'alluvions argilo-

limoneuses à sablo-graveleuses peuvent lui conférer une protection toute  relative. 

Cette vaste masse d'eau, peu connue, présente donc de faibles ressources mais n'est que peu exploitée. 

Les prélèvements sont maîtrisés mais ils avoisinent le maximum admissible. Son état général est bon 

(Risque NABE = 1) et ne présente pas de risque majeur. Seules des pollutions bactériennes ponctuelles 

peuvent être signalées. 

 

FR_D0_218 : Les molasses miocènes du Comtat s'étendent de Valréas au Nord à Carpentras au Sud. Cette 

dépression s'est remplie d'une molasse multicouche composée d'une alternance de sables localement 

grésifiés, sables argileux, argiles. Sa superficie est d'environ 1000 km2. Les "safres", terme local, désignent 

des lentilles sableuses alternant latéralement et verticalement avec des horizons marneux et argileux. 

Notre zone d'étude est concernée par un sous-secteur de cette masse d'eau. Il s'agit de la molasse 

miocène du bassin de Valréas (218a) d'une superficie de 410 km2 (dont 35 km2 au sud-est du territoire). 

La recharge de l'aquifère s'effectue par les précipitations et éventuellement par les niveaux gréseux 

latéraux du Crétacé supérieur. Les eaux souterraines trouvent leur exutoire dans la "trouée" de Bollène 

mais également par le drainage des cours d'eau et les prélèvements par pompage. 

Les aquifères superficiels sont libres mais au-delà de 30 m de profondeur, les horizons aquifères 

molassiques sont en charge et souvent à l'origine d'artésianisme. Ce dernier est dû à la couverture 

argileuse du Pliocène ou aux intercalations argileuses au sein des formations miocènes. 

Les variations piézométriques annuelles sont faibles (< 1 m). Les éléments de la bibliographie indiquent 

une baisse cumulée de 5 à 10 m depuis le début du 20ème siècle. 

Les paramètres hydrodynamiques de cette nappe sont les suivants : 

- Gradient hydraulique < 1 % 

- Vitesse : 0,26 m/an 

- Perméabilité : 10-6 à 10-5 m/s (cette dernière semble plus réaliste) 

- Transmissivité intéressante par endroit : 10-4 voire 10-3 m²/s 

- Débit spécifique pouvant atteindre 2 à 3 m3/h/m dans certains secteurs du bassin de Valréas 

Berre 

Vence 
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L'épaisseur de la zone non saturée (comprise entre 5 et 20 m) et l'alternance de niveaux perméables et 

imperméables lui confèrent une vulnérabilité toute relative (Risque NABE = 3). Cet aquifère ne dispose 

pas de couverture argileuse. Les alluvions du Lauzon (masse d'eau 6301a) sus-jacentes peuvent améliorer 

sa protection. 

Cette masse d'eau peu connue et les données manquantes concernent la piézométrie, le recensement des 

ouvrages et le niveau et la vitesse de la recharge. 

5.2.5. Le réseau hydrographique  

Le lin®aire du r®seau hydrographique pr®sent sõ®tend sur une longueur totale dõenviron 210 km. 

Un peu plus de 80 km rel¯vent de la police de lõeau (cours dõeau identifi®s comme tels, ou lin®aires non 

identifi®s par la police de lõeau et qui donc par d®faut rel¯vent de la r®glementation quõil sõagisse de cours 

dõeau permanents ou de vallats secs. 

Le reste du linéaire, soit un peu moins de 130 km, nõest pas class® cours dõeau et ne rel¯ve donc pas de la 

r®glementation aff®rente. Il sõagit essentiellement du r®seau dõaffluents secondaires ou des t°tes de 

bassins versants. 

La Berre : Le cours d'eau principal prend sa source en Drôme Provençale dans les bois de Taulignan au 

lieu-dit  « Serre Fachet ». Elle passe sous le canal de Donzère Mondragon par l'intermédiaire d'un ouvrage 

dit « seuil CNR » situé sur la commune de La Garde Adhémar. 

Avant 1955, La Berre se jetait directement dans Le Rhône au niveau de « l'Ile des vires ou de calameau » 

et de « l'Ile de Malaubert » sur les communes de Donzère et Pierrelatte. Au fil du temps, les événements 

naturels comme les crues du Rhône et à moindre mesure celles de La Berre, ont toujours façonné la 

confluence Berre/Rhône avec la création de lônes, de bras mort, d'îles, de banc d'alluvions ...  

Aujourd'hui, la confluence d'origine anthropique,  est fixe. La navigation sur "Le Rhône" était une priorité 

au début du siècle et l'homme a maintes et maintes fois redessiné son cours. L'après-guerre marquera la 

fixation de la confluence Berre/Rhône avec les aménagements de la Compagnie Nationale du Rhône 

(CNR). L'objectif étant d'améliorer considérablement la navigation et d'utiliser le fleuve pour fournir de 

l'électricité bleu. La CNR lance en 1947 un projet de barrage hydroélectrique dans la plaine de « Donzère-

Mondragon ». Après de gigantesques travaux, La Berre est coupée au niveau du canal du Rhône. 

La Berre s'écoule d'Est en Ouest suivant un tracé quasi rectiligne, qui partage le bassin en deux parties 

inégales : 

- La rive gauche dont le fuseau est très étroit et se rétrécit de l'aval vers l'amont. Cette partie couvre une 

superficie d'environ 20 km2 sans véritable réseau hydrographique. 

- La rive droite constitue l'essentiel du bassin versant. De part un relief marqué, une géologie localement 

karstique qui présente de nombreuses sources et une pluviométrie plus importante, la partie amont du 

bassin versant constitue la zone d'alimentation principale de La Berre. Le centre du bassin a un réseau 

hydrographique plus faible, conséquence d'une zone de plateaux calcaire favorisant l'infiltration. A l'Ouest 

la Berre reçoit son affluent principal qui est La Vence et grossit par quelques petits cours d'eau. 

Au niveau géomorphologie, on compte 5 unités distinctes :  

- Le ravin de La Berre : Dans les bois de Taulignan au lieu-dit  « Serre Fachet », des sources alimentent un 

cours d'eau dénommé « Le ravin de la Berre ». Ce petit sous bassin versant des bois de Taulignan a une 

superficie de 1,8 km². Les altitudes extrêmes sont 300 mètres et 700 mètres soit une pente d'environ 10%. 

Le ruisseau est de type torrentiel alpin non pérenne.  

- La tête de bassin a un réseau hydrographique très développé. De nombreuses sources subsistent dans 

les bois de Taulignan et Salles-sous-Bois. Le lit se creuse et il est relativement encaissé avec une pente 

moyenne de 2%. 

- En aval de Salles-sous-Bois jusqu'au pont de la RD541, La Berre est dans un secteur médian de transition 

avec peu d'affluent. Le lit est encore bien marqué et relativement encaissé avec une pente moyenne de 

1%. 

- Du pont de la RD541 au pont de la RD458 dit « Pont du Logis de Berre », La Berre s'écoule dans une 

vallée. Elle reçoit son principal affluent La Vence et d'autres cours d'eau. L'ouverture de la vallée coïncide 

avec la diminution de la pente moyenne qui est de 0,6%. Le régime de La Berre peut s'identifier à un 

régime de type fluvial. 

- Du pont de la RD458 jusquõau passage sous le canal de « Donzère-Mondragon ». Elle ne reçoit aucun 

affluent dans cette plaine. Le lit a une pente très faible (<0,6%). 

La Berre est caractérisée par une incision généralisée de son linéaire. 

 

La Vence : affluent principal de "La Berre" qui a un sous bassin-versant de 33 km² pour un linéaire de 13,7 

km. Elle prend sa source à 428 mètres d'altitude au lieu-dit  "Mont Luce" à Montjoyer. La confluence se 

situe à 85 mètres d'altitude sur la commune de Valaurie au lieu-dit  "Le Clavon". Le tracé du lit de "La 

Vence" dans ces derniers mètres est quasi parallèle au lit de "La Berre". D'après les archives le lit de "La 

Vence" aurait été modifié en 1855 suite à la crue de 1853. 

Orientée Nord-Est/Sud-Ouest, "La Vence" est une jolie vallée encaissée et classé dans sa partie amont 

comme réservoir biologique. 

Au point de vue géomorphologie, on distingue 3 unités distinctes  : 

- A 458 mètres d'altitude au pied du "Mont Luce" sur la commune de Montjoyer, des  sources alimentent 

"La Vence". Le cours d'eau est non pérenne. De la naissance de "La Vence" jusqu'à l'abbaye d'Aiguebelle, 

les cours d'eau sont dans un milieu totalement rural formant de jolie petite cascade. "La Vence" est 

caractéristique d'un ruisseau torrentiel non pérenne. Son lit est encaissé avec une pente moyenne de 5%. 

- De l'abbaye au seuil rocheux du lieu-dit  "Panassas", "La Vence" a un lit moyennement encaissé avec un 

fond rocheux. On note un affleurement calcaire dans les 200 derniers mètres. La pente moyenne est de 

2,6% avec une rupture de pente au seuil rocheux du lieu-dit  "Panassas". Le régime est torrentiel la plupart 

du temps. 

- Au lieu-dit  "Panassas" à la confluence avec la Berre, "La Vence" franchit un seuil rocheux de 8 mètres qui 

marque l'origine d'un secteur dont la pente en s'atténuant va  se régulariser à 1%. Plus la pente se réduit 

et plus la vallée s'élargie. 
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Liste des principaux cours dõeau et affluents concern®s par la pr®sente demande : 

 

Nom ou localisation Linéaire (Km) 

La Berre 29,0 

La Vence 13,7 

wŀǾƛƴ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜǎ DǊŀƴƎŜǎ DƻƴǘŀǊŘŜǎ 0,9 

Ravin des Echaravelles 1,6 

Ruisseau de Rang 1,4 

Ruisseau de Beaumarché 1,4 

Vers hameau de Pigière & Salvador 1,4 

Aval ravin Crespias 0,8 

Aval Ravin du Grès 0,6 

Ravin de Saint Maurice 0,8 

Ruisseau de la Gaffe 3,5 

Vers St André de Cordy 1,3 

Ravin de Sarson 2,5 

! ƭΩŜǎǘ ŘŜ .ŀȅƻƴƴŜ 1,6 

Aval ruisseau de la Grande Combe 0,6 

Hameau de Renaudier 0,4 

Hameau de Tourette 1,0 

Aval ravin de Rieu Chazal 5,1 

Ruisseau ŘΩ!ƭƭŜȅǊŀŎ 4,0 

Le Bérou 4,0 

Ruisseau de Font Pourchère 2,8 

Ravin des Seynières 2,0 

Ravin des Entrebuffes 1,0 

TOTAL 81,4 km 

 

5.2.6. Lõhydrologie 

Le fonctionnement de la Berre-Vence est de type pluvial-méditerranéen : son régime hydrologique est 

très contrasté , caractérisé par une période de hautes eaux en automne-hiver et une p®riode dõ®tiage 

marqué en août et septembre. Les crues les plus importantes se produisent de septembre à décembre 

lors des ®pisodes de pluies intenses dõautomne (orages et pluies c®venoles ou m®diterran®ennes). 

¶ Données hydrométriques  

Il nõy a jamais eu de station hydrom®trique sur le p®rim¯tre dõ®tude, qui rassemble plusieurs petits bassins 

versants affluents du Rhône. 

Des données ponctuelles de débit ont pu être collectées chez les différents partenaires (DREAL Rhône 

Alpes, CG26, SIVOM du Tricastin, ONEMA). 

Lors de lõ®t® 2011, deux stations hydrom®triques provisoires ont ®t® mises en place de mi-juin à début 

novembre sur la Berre et le Lauzon. 

¶ Observations des assecs 

Les stations ROCA (R®seau dõObservation de Crise des Assecs) permettent dõappr®hender les ph®nom¯nes 

dõassec du bassin versant en diff®rents points. Ainsi, ces observations de 2004 ¨ 2008 ont permis dõ®tablir 

la carte suivante des zones dõassecs sur le bassin versant. 

 

En 1989, une cartographie des assecs sur le bassin de la Berre et de la Vence a été réalisée. Les tronçons 

sont donnés sur la carte suivante : 

 

(source EVP de la Berre par SCP-Asconit juin 2012) 

 

Les zones dõassecs sur la Berre sont donc localis®es au niveau de Salles-sous-Bois. La Vence présente un 

assec important en aval de Roussas sur son cour aval. 

Les relevés du réseau ROCA sur la Vence à Roussas sont synthétisés dans le tableau ci-après. Ils confirment 

la sensibilit® de la portion aval de cet affluent, avec un assec prolong® jusquõen novembre en 2007. 
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Relevés ROCA sur la Vence à Roussas 

(source EVP de la Berre par SCP-Asconit juin 2012) 

 

 

Signification du code ROCA 

 

En parall¯le, lõanalyse des arr°t®s s®cheresse des 13 derni¯res ann®es a permis de mettre en ®vidence le 

caractère chronique de la situation déficitaire du bassin versant. 

Ainsi, sur la Dr¹me, le niveau dõalerte a ®t® d®clench® 10 fois pour le secteur è Drôme du Sud » dont fait 

partie le bassin versant de la Berre et de la Vence. Le niveau de crise a été appliqué 5 fois.  

 

¶ Hydrologie et débits spécifiques  

Le climat est d'origine méditerranéen qui est un climat de type tempéré qui se caractérise par des étés 

chauds et secs et des hivers doux et humides. Les précipitations du milieu méditerranéen deviennent rares 

voire inexistantes pendant la période estivale provoquant des assecs. En revanche, les automne et hivers 

sont bien arrosés. L'autre caractéristique des précipitations est leur faible fréquence et leur importante 

intensité. 

Les précipitations moyennes annuelles du territoire atteignent environ 950 mm. Elles augmentent 

légèrement vers l'Est, du fait de la présence des premiers chaînons alpins. Plus au Sud, elles diminuent, 

770 mm à Valréas, 850 mm à Nyons (à plus de 200 mètres d'altitude). La pluviométrie journalière 

centennale varie de 160 mm à Nyons à 230 mm à Boug Saint Andéol. A Donzère la pluie journalière 

décennale est de 131 mm, la pluie journalière centennale est de 187 mm. En ce qui concerne Montjoyer, 

la pluie journal ière décennale est de 147 mm et de 220 mm pour une pluie journalière centennale. 

Le bassin versant de la Berre se caractérise par des étiages sévères que l'on note fréquemment sur certains 

tronçons depuis la canicule de 2003. De nombreux affluents sont assecs durant la période estivale. Ces 

étiages peuvent se prolonger jusqu'à fin septembre. 

La deuxième caractéristique est la violence des crues. Le débit de la crue centennale est de 350 m3/s au 

niveau de l'exutoire pour La Berre et 83 m3/s pour La Vence. Les dernières crues conséquentes pour les 

biens et les personnes du bassin versant se sont déroulées en 1988 et 2003. En 1988, les débits mis en jeu 

sur la Vence était supérieur à la crue centennale. 

Le module de La Berre au Logis de Berre est de 860 l/s, 547 l/s en amont de la confluence avec La Vence 

et 224 l/s au pont de la RD 4 sur la commune de Grignan. Le module de La Vence au de la RD 56 

(Montjoyer) est de 109 I/s. 

 

¶ Les débits caractéristiques de crues  

Données non disponibles 

5.3 Diagnostic hydrogéomorphologique  

Le diagnostic hydrog®omorphologique est principalement bas® sur lõ®tude Etude Volumes Pr®alables de 

la Barre réalisée par les bureaux dõ®tudes SCP & Asconit qui date de juin 2012. Ce diagnostic m®rite donc 

dõ°tre compl®t® ou mis ¨ jour par des donn®es actualis®es. 

Or, le SIABBVA sõ®tant retrouvé pendant de nombreuses années « en état de sommeil », aucune ®tude nõa 

été depuis conduite sur ces aspects hydrogéomorphologiques et on ne dispose pas de données 

actualisées. 

 

Le SDAGE 2022-2027 a identifi® les masses dõeau avec des risques de non atteinte du bon état (RNABE) 

ou qui risquent de ne pas atteindre les objectifs environnementaux (RNAOE) dõici 2033 en se basant sur 

la projection ¨ lõhorizon 2033 des pressions significatives (pressions d®gradant lõ®tat). Sõil est ®valu® quõau 

moins une pression significative persiste ¨ lõhorizon 2033, la masse dõeau risque de ne pas atteindre 

lõobjectif fix®.  

 

 FRDR422 

La Berre de la 

Vence au Rhône 

FRDR423 

La Vence 

FRDR424 

La Berre de sa 

source à la Vence 

RNABE 2021 Oui Non Oui 

RNAOE 2027 Oui Oui Oui 

Altération de la continuité écologique  3 1 2 

Altération de la morphologie  3 2 2 

Altération du régime hydrologique  2 1 3 

Pollutions par les nutriments agricoles  1 2 1 

Pollutions par les nutriments urbains et 

industriels  

2 2 2 

Pollutions par les pesticides  1 1 1 

Pollutions par les substances toxiques 

(hors pesticides)  

1 1 1 

Pr®l¯vements dõeau 2 1 3 
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 FRDR422 

La Berre de la 

Vence au Rhône 

FRDR423 

La Vence 

FRDR424 

La Berre de sa 

source à la Vence 

Altération de la continuité écologique  X  X 

Altération de la morphologie  X  X 

Altération du régime hydrologique  X  X 

Pollutions par les nutriments agricoles   X  

Pollutions par les nutriments urbains et 

industriels  

 X  

Pollutions par les pesticides     

Pollutions par les substances toxiques )     

Pr®l¯vements dõeau X  X 

 

Diagnostic du PDPG 26 2016-2021 

Facteurs Etat fonctionnel  Evaluation  

Importance 

de lõimpact 

Nature et 

localisation 
Effets 

Impacts sur la fonctionnalité 

du milieu vis-à-vis de lõesp¯ce 

repère 

R 

(recrutement) 

A (accueil) 

Facteur 

principal  

Cloisonnement La faible hydrologie des cours d'eau 

associé à la problematique thermique 

nécessite une parfaite circulation piscicole 

afin de permettre à l'espèce repère de 

regagner des zones favorable pour 

l'accomplissment des differentes phases 

de son cycle biologique. 

Modéré à fort  Modéré à 

fort  

Facteur 

principal  

Prélèvement D'importants prélèvements sont avérés 

sur l'ensemble du contexte (Berre et 

affluents) en particulier pour 

l'alimentation en eau potable. Ces 

prélèvements accentuent l'impact des 

debits d'étiages deja sévères 

Cet impact est tout de meme moins 

intense sur la Berre aval notamment 

de par les apports de certains 

affluents tels que la Vence 

Faible à 

modéré 

Fort à très 

fort  

Facteur 

principal  

Thermie Le suivi thermique mis en place met en 

avant une probable problématqiue 

thermique sur la Berre, en particulier sur le 

secteur médian. La faible hydrologie de la 

Berre accentuée par les prélèvements 

accentue le phénomene. 

Modéré Faible à 

modéré 

Rappel bilan fonctionnalité du contexte  Fortement perturbé  

Identification des enjeux (PDPG 26 2016-2021) 

 

Libellé enjeu  Secteur concerné  

Restauration morphologique  Berre 

Restauration de la continuité écologique Berre 

Mise en place d'une démarche de limitation des prélèvement sur 

le bassin 

Ensemble du bassin 

Préservation des populations d'écrevisses à pattes blanches Vence, Ruisseau d'Aubagne, Berre médiane, 

Ruisseau de Combe 

Meilleure connaissance hydrologique du cours d'eau principal Berre aval 

Meilleure connaissance thermique des principaux cours d'eau Ensemble du bassin 

 

 

Une étude hydrogéomorphologique devra donc à terme être réalisée. On notera quõil sõagit dõune des 

mesures du Plan dõAction Op®rationnel Territorialis® (PAOT) ®labor® dans le prolongement du SDAGE 

2022-2028. Elle permettra dõ®tablir un diagnostic du fonctionnement des cours dõeau du bassin versant. 

A lõ®chelle globale, cette étude permettra de bien connaître le fonctionnement hydraulique, 

morphologique, s®dimentaire et ®cologique des hydrosyst¯mes, dõidentifier les ®volutions pass®es 

(analyse diachronique), la dynamique actuelle, les interactions, lõ®tat de r®f®rence et les tendances 

dõ®volution future. A lõ®chelle locale, il sõagit de replacer les probl¯mes ponctuels dans le contexte du 

fonctionnement global des cours dõeau et dõidentifier les r®ponses ad®quates au regard des enjeux 

écologiques et socio-économiques. 

Elle d®finira de mani¯re concert®e une strat®gie de gestion des cours dõeau.  

Les techniques de protection de berge mises en ïuvre le long de la Berre et la Vence sont en g®nie civil. 

De nombreux enrochements sont présents sur la Berre notamment dans la basse vallée et à moindre 

mesure sur la Vence entre Roussas et la confluence Berre/Vence. Des épis ont été réalisés sur la Berre au 

niveau de Valaurie. 

Les deux cours dõeau ont subi un recalibrage du lit lors du remembrement agricole. La Berre a ®t® d®vi®e 

et recalibrée sur le domaine public fluvial lors de la création du canal de Donzère/Mondragon.  

Sur le bassin versant de la Berre-Vence et affluents, on note la présence de 21 ouvrages au Référentiel des 

Obstacles aux Ecoulements (ROE) -liste sur tableau page suivante-. Ces ouvrages peuvent perturber à des 

degrés divers la continuité écologique et le transport solide.  

Les érosions de berges restent ponctuelles mais la Berre est caractérisée par une incision généralisée. 

Diff®rents ouvrages de protection digues ont ®t® identifi®s et ®num®r®s par les services de lõEtat dans la 

base Système d'Information sur les Ouvrages Hydrauliques (SIOUH) ; toutefois aucun ne semble devoir 

être retenu dans la définition dõun syst¯me dõendiguement. 
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26 ouvrages sont présents sur la Berre :  

 
Cours 

d'eau  

Descriptif de l'ouvrage, 

gestionnaire  
Commune  

Risque 

dommage et 

obstruction  

1 Berre Seuil déversoir, CNR La Garde Adhémar faible 

2 Berre Pont Autoroute A7, ASF Les Granges / La Garde Adhémar moyen 

3 Berre Pont TGV, SNCF Les Granges / La Garde Adhémar faible 

4 Berre Pont routier RD458, CD26 Les Granges / La Garde Adhémar moyen 

5 Berre Pont routier, Commune Les Granges / La Garde Adhémar moyen 

6 Berre 
Pont semi-submersible, 

Commune 
Les Granges / La Garde Adhémar important  

7 Berre Ponton en bois, Privée Valaurie important  

8 Berre Pont routier RD133, CD26 Valaurie faible 

9 Berre Pont routier, Commune Valaurie / Chantemerle les Grignan important  

10 Berre Pont routier RD541, CD26 Chantemerle les Grignan moyen 

11 Berre Passage à gué, Commune Grignan faible 

12 Berre 
Pont semi-submersible, 

Commune 
Grignan moyen 

13 Berre Pont routier, Commune Grignan moyen 

14 Berre 
Pont semi-submersible, 

Commune 
Grignan moyen 

15 Berre Passage à gué, Commune Grignan faible 

16 Berre 
Pont semi-submersible, 

Commune 
Grignan faible 

17 Berre Pont routier RD4, CD26 Grignan faible 

18 Berre Passage à gué, Commune Grignan / Salles sous-bois faible 

19 Berre 
Pont semi-submersible, 

Commune 
Grignan / Salles sous-bois faible 

20 Berre Pont routier RD24, CD26 Grignan / Salles sous-bois faible 

21 Berre 
Pont semi-submersible, 

Commune 
Taulignan moyen 

22 Berre 
Pont semi-submersible, 

Commune 
Taulignan faible 

23 Berre Pont routier RD809, CD26 Taulignan faible 

24 Berre Pont routier, Commune Taulignan faible 

25 Berre 
Pont semi-submersible, 

Commune 
Taulignan moyen 

26 Berre 
Pont semi-submersible, 

Commune 
Taulignan faible 

22 ouvrages sont présents sur la Vence : 

 

 

Cours d'eau  
Descriptif de l'ouvrage, 

gestionnaire  
Commune  

Risque 

dommage et 

obstruction  

1 Vence Pont routier, Commune Valaurie faible 

2 Vence Pont routier RD541, CD26 Valaurie faible 

3 Vence Pont routier RD553, CD26 Roussas moyen 

4 Vence Pont routier, Commune Roussas moyen 

5 Vence Pont routier, Privée Valaurie / Réauville important  

6 
Vence 

Pont semi-submersible, 

Commune 
Valaurie / Réauville important  

7 Vence Pont routier, Commune Valaurie / Réauville moyen 

8 Vence Pont agricole, Privée Réauville faible 

9 Vence Pont routier RD56, CD26 Réauville faible 

10 Vence Pont agricole, Privée Réauville faible 

11 Vence Passerelle, Privée Réauville / Montjoyer  faible 

12 Vence Passage à gué, Commune Réauville / Montjoyer  faible 

13 Vence Passage à gué, Commune Réauville / Montjoyer  faible 

14 Vence Passage à gué, Commune Réauville / Montjoyer  faible 

15 Vence Passage à gué, Commune Réauville / Montjoyer  faible 

16 Vence Passage à gué, Commune Réauville / Montjoyer  faible 

17 Vence Passage à gué, Commune Montjoyer  faible 

18 Vence Passage à gué, Commune Montjoyer  faible 

19 Vence Passage à gué, Commune Montjoyer  faible 

20 Vence Pont routier RD550, CD26 Montjoyer  faible 

21 Vence Passage à gué, Commune Montjoyer  faible 

22 Vence Pont routier RD4, CD26 Montjoyer  faible 
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¶ R®f®rentiel des obstacles ¨ lõ®coulement (ROE) 

Sur le bassin versant de la Berre-Vence et affluents, on note la présence de 21 ouvrages au Référentiel des 

Obstacles aux Ecoulements (ROE). Ces ouvrages peuvent perturber à des degrés divers la continuité 

écologique et le transport solide.  

 

 

 

Localisation des ouvrages inscrits au ROE  

(Source Eaufrance ð base de données Carmen) 
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Identifiant  

ROE 
Cours d'eau  Commune  

Code masse 

d'eau  
Nom principal  Type d'ouvrage  

Sous-type 

d'ouvrage  
Franchissement  Usage 

Hauteur de 
chute 

ROE57717 Berre La Garde Adhémar FRDR422 

Déversoir de la Berre dans canal 

Donzère-Mondragon (ouvrage 

canal) 

Barrage 
Barrage 

à  contreforts  
Absence de passe 

Stabilisation du profil en 

long du lit, lutte contre 

l'érosion 

2,500 

ROE57810 Berre La Garde Adhémar FRDR422 
Piège à  graviers de la Berre 

(ouvrage amont) 
Seuil en rivière   Absence de passe 

Transports et soutien de 

navigation 
0,000 

ROE57811 Berre 
Les Granges Gontardes / 

La Garde Adhémar 
FRDR422 Pont du Logis de Berre (RD 458) 

Obstacle induit par un 

pont  
Radier de pont Absence de passe   0,750 

ROE32232 Berre 
Les Granges Gontardes / 

La Garde Adhémar 
FRDR422 Pont gué (rue du pont cassé) 

Obstacle induit par un 

pont  
Buse(s) Absence de passe 

Transports et soutien de 

navigation 
0,150 

ROE32229 Berre Valaurie FRDR422 Prise d'eau du Béal Seuil en rivière       1,000 

ROE57814 Vence Réauville / Valaurie FRDR423 Pont du Renard 
Obstacle induit par un 

pont  
Radier de pont Absence de passe   0,100 

ROE57937 Vence Réauville / Valaurie FRDR423 Pont de Panassas 
Obstacle induit par un 

pont  
Radier de pont Absence de passe   0,600 

ROE32222 Berre Valaurie FRDR424 Pont de Valaurie (RD 133) Seuil en rivière Enrochements Absence de passe   1,060 

ROE57808 Berre 
Réauville / Chantemerle 

les Grignan 
FRDR424 Moulin du foulon  Seuil en rivière Déversoir Absence de passe   2,600 

ROE32197 Berre 
Réauville / Chantemerle 

les Grignan 
FRDR424 prise d'eau du moulin St Maurice Seuil en rivière Radier     2,100 

ROE57809 Ruisseau de la Gaffe Réauville FRDR424 Passage busé de la Fabrique 
Obstacle induit par un 

pont  
Buse(s) Absence de passe   0,260 

ROE32242 Berre Grignan FRDR424 Gué du moulin Dumas 
Obstacle induit par un 

pont  
Buse(s)     0,150 

ROE57858 Berre Grignan FRDR424 Gué de la Caminette Seuil en rivière Radier Absence de passe   0,940 

ROE57859 Berre Grignan FRDR424 Gué de Colombeau 
Obstacle induit par un 

pont  
Buse(s) Absence de passe   0,100 

ROE57857 Berre Salles-sous-Bois FRDR424 Gué des Galiches 
Obstacle induit par un 

pont  
Buse(s) Absence de passe   0,900 

ROE57930 Ruisseau d'Aleyrac 
Salles-sous-Bois / 

Grignan 
FRDR424 Pont de Salles-sous-Bois (RD 24) 

Obstacle induit par un 

pont  
Radier de pont Absence de passe   0,800 

ROE57932 Ruisseau d'Aleyrac 
Salles-sous-Bois / 

Grignan 
FRDR424 Seuil d'irrigation Seuil en rivière Déversoir Absence de passe 

Agriculture (irrigation, 

abreuvage) 
0,700 

ROE57931 Ruisseau d'Aleyrac 
Salles-sous-Bois / 

Grignan 
FRDR424 Prise d'eau des grandes terres Seuil en rivière Déversoir Absence de passe 

Agriculture (irrigation, 

abreuvage) 
1,000 

ROE32246 Berre 
Salles-sous-Bois / 

Grignan 
FRDR424 

Pont de Salles-sous-Bois (RD 24) - 

pont de la distillerie  

Obstacle induit par un 

pont  
Radier de pont     1,200 

ROE84721 Ravin des Seynières Taulignan FRDR424 Passage busé 
Obstacle induit par un 

pont  
Buse(s)   

Transports et soutien de 

navigation 
0,150 

ROE84720 Ravin des Seynières Taulignan FRDR424 
Prise d'eau Pisciculture Gaule 

tricastine 
Seuil en rivière Déversoir   Activités aquacoles 0,600 

 

Liste des ouvrages inscrits au ROE  

(Source Eaufrance ð base de données Carmen) 
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5.4 Gestion quantitative de la ressource en eau  

¶ Données ponctuelles  (source = EVP de la Berre par SCP-Asconit juin 2012) 

Des jaugeages ponctuels en différents points du périmètre ont pu être collectés. Ils concernent surtout la 

Berre et la Vence 

 

Une campagne de jaugeage a été réalisée le 16/09/2010. 

Les mesures se sont déroulées au moment du ressuyage des bassins versants, à la suite dõun ®pisode 

orageux. Les données mesurées sont présentées dans le tableau ci-après : 
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Analyse sur la Berre 

Les donn®es de lõOFB (ONEMA 2009) permettent dõavoir une vision de lõ®volution des d®bits de lõamont 

vers lõaval de d®but juin à fin juillet, comme figuré ci -après. En abscisse sont portés les surfaces de bassin 

versant dominé au point de jaugeage (croissantes vers lõaval) et en ordonn®e le d®bit jaug®. Chaque 

courbe représente une journée (avec plusieurs points jaugés dans la même journée). 

Lõaccroissement des d®bits vers lõaval diminue petit ¨ petit quand on avance dans la saison, jusquõ¨ 

sõinverser sur la portion aval entre le Pont du Grand Cordy et les Grandes Gontardes à fin juillet. 

 

 

Les observations de septembre 2010 confirment cette tendance avec un débit de 65 l/s identique entre la 

STEP de Valaurie et les Granges Gontardes. 

Les observations estivales de 1995 suivent le même schéma, avec une augmentation des débits entre 

Salles-sous-Bois et Valaurie, puis des d®bits constants jusquõaux Granges Gontardes. 

Sur la portion en aval de Valaurie, en p®riode dõ®tiage, les d®bits de la Berre ®voluent peu vers lõaval et 

diminuent m°me, notamment en ann®e s¯che. Cet ®cart peut sõexpliquer par : 

- les pr®l¯vements le long du cours dõeau, 

- des écoulements réalisés au travers des alluvions (de façon similaire à la Vence, mais de façon moins 

marquée). 

 

Analyse sur la Vence 

Les mesures effectuées en 1995 montrent une diminution des débits entre le pont de la RD56 à Réauville 

(V1) et Roussas (V2), de même que les mesures effectuées en septembre 2010. 

Au-del¨ des pr®l¯vements, cette diminution de d®bit sõexplique par une disparition des écoulements de 

surface, la portion de la Vence en aval de Roussas est ainsi connue pour ses assecs (point ROCA). 

Bilan 

Les observations de d®bits disponibles montrent quõen p®riode dõ®tiage : 

- sur la Berre, les d®bits nõaugmentent plus vers lõaval ¨ partir de Valaurie. En ann®e sèche ils tendent 

même à diminuer. 

- Sur la Vence, le ph®nom¯ne est accentu®, avec des zones dõassecs r®guliers en aval de Roussas, 

 

¶ Les besoins du milieu aquatique -  Détermination des QMNA5 (source = EVP de la Berre 

par SCP-Asconit juin 2012) 

Le tableau suivant synthétise les résultats extrapolés des modélisations pluie-débit avec lõintervalle des 

différents QMNA5 déterminés selon les différentes approches.  

Noeud  Commentaires  Module  QMNA5  

Berre au Logis de Berre 

(B3) 

Nombreuses données 

de débits +chronique 

été 2011 

Infiltration dans les 

alluvions, débit visible 

réduit  

860 l/s Dans lõintervalle 14 l/s à 

31 l/s 

Berre en amont de la 

Vence (B2) 

Nombreuses données 

de débit  

Débits conformes aux 

observations 

(légèrement surestimés) 

547 l/s 28 l/s  

(23 l/s à 39 l/s) 

 

Berre au Pont du Moulin  

Foulon (B1) 

 

Quelques données de 

débit  

Débits conformes aux 

observations 

224 l/s 10 l/s 

(10 l/s à 13 l/s) 

 

Vence RD56 (V1) 

 

Quelques données de 

débit  

Débits conformes aux 

observations 

109 l/s 5 l/s 

(5 l/s à 9 l/s) 

 

 

¶ Estimation des débits naturels et analyse sur le bassin de la Berre (source = EVP de la 

Berre par SCP-Asconit juin 2012) 

Sur la Berre, les pr®l¯vements AEP sont pr®pond®rants sur lõann®e en volume, les retours via les STEP 

sõeffectuant en aval du Pont du Moulin Foulon. Les pr®l¯vements agricoles restent inférieurs et concentrés 
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sur la Berre médiane (B2). Mis à part les prélèvements des particuliers, il nõy a pas de pr®l¯vements sur la 

Vence en amont du pont de la RD56. 

Une fois les prélèvements ajoutés aux chroniques de débit, une analyse fréquentielle des d®bits dõ®tiage 

est alors réalisée5, permettant de comparer les débits influencés aux débits naturels « théoriques ». La 

plage dõincertitude du QMNA5 influenc® li®e aux m®thodes de calcul est rappel®e (la plage dõincertitude 

sur les débits naturels est décalée selon la nouvelle estimation du QMNA5). 

 

Débits naturels et influencés 

 

Faute de disposer de données plus récentes et actualisées, on pourrait considérer que les valeurs des 

QMNA présentées ci-dessus sont les valeurs basses pour les tronçons concernés. Il faudra donc plutôt 

retenir les valeurs moyennes, la diff®rence ®tant significative (de lõordre de +30 ¨ +50%). 

Ces valeurs sont toutefois conformes aux données du PDPG de la Drôme établi en 2016  

A la confluence de la Berre et de la Vence : 

 QMNA5 = 23 l/s  

 Module = 721 l/s  

A la confluence de la Berre avec le canal Donzère-Mondragon  :  

QMNA5 = 42 l/s 

 Module = 1160 l/s 

¶ Analyse du fonctionnement (source = EVP de la Berre par SCP-Asconit juin 2012) 

De part un relief marqué, une géologie karstique qui présente de nombreuses sources (captages AEP) et 

une pluviométrie plus importante, la partie amont du bassin de la Berre est la zone de production. En 

amont du Pont Foulon, les prélèvements sont essentiellement ¨ destination de lõeau potable (¨ hauteur 

de 4 l/s en ®tiage), les retours des STEP au cours dõeau ®tant r®alis®s plus en aval o½ sur le bassin versant. 

Entre le Pont Foulon et la confluence avec la Vence, les prélèvements AEP restent importants (6 l/s sur le 

tronçon). Sur ce tronçon sont réalisés la majorité des prélèvements agricoles (6 l/s). On observe cependant 

de nombreux retours de débit à partir des  STEP (jusquõ¨ pr¯s de 4 l/s).   

A partir de Valaurie et dõun d®bit inf®rieur ¨ 50 l/s, une part des d®bits nõest plus visible (zone dõalluvions). 

Les pr®l¯vements agricoles sont tr¯s faibles puisquõon p®n¯tre dans le p®rim¯tre des r®seaux collectifs 

dõirrigation. Les pr®l¯vements AEP sur ce tron­on sõ®l¯vent ¨ 4 l/s (+ 2 l/s sur la Vence).   

Sur la Vence, les prélèvements (essentiellement AEP, à hauteur de 2 l/s) sont localisés en aval du Pont de 

la RD56, l¨ o½ du fait de la pr®sence dõalluvions, les assecs sont fr®quents. Le d®bit au pont de la RD56 

nõest que tr¯s peu influenc®.  

Sur ces deux cours dõeau, du fait de la faible superficie des bassins versants, les r®actions aux pluies 

estivales dõorage sont rapides et leur effet ne perdure que quelques jours (ressuyage rapide du bassin 

versant).  

En termes de module, les valeurs naturelles sont estimées à hauteur de 6 à 6,6 l/s/km² pour la Berre, 

6,8 l/s/km▬ pour la Vence. Ces valeurs sont plus faibles que les cours dõeau voisins (Roubion ¨ hauteur de 

10 l/s/km2 et Lez à hauteur de 8 l/s/km2), en raison certainement des différences de cumuls annuels de 

pluies (altimétrie et pluies croissantes vers le Nord). La méthodologie portant de plus essentiellement sur 

les d®bits dõ®tiage, les d®bits de hautes eaux sont probablement mal ®valu®s. 

¶ Un bassin versant en équilibre  

La confrontation des d®bits disponibles et des besoins du milieu r®alis®e dans le cadre de lõ®tude de 

détermination des volumes maximums prélevables a conclu à un bassin versant de la Berre en équilibre. 

Faute de disposer de données plus récentes et actualisées, on peut considérer que les débits de la Berre 

et de la Vence sont à prendre avec précaution et pourraient être corrigés dans des proportions de 30 à 

50%. 

Tous les calculs subs®quents, tels les d®bits r®serv®s, les d®bits disponibles et le diagnostic dõ®quilibre de 

lõ®tude volumes pr®levables devront °tre pris avec pr®caution. 

En 2022, lors de lõ®laboration du Schéma Directeur Départemental AEP, le Département de la Drôme 

qualifiait le bassin de la Berre en équilibre pour ce qui a trait aux enjeux quantitatifs. 

Aucun PGRE ou PTGE nõest mis en ïuvre ¨ ce jour sur le bassin de la Berre 

¶ Dispositif sécheresse  

Lõarr°t® pr®fectoral cadre nÁ26-2023-04-07-00012 en date du 7 avril 2023 fixe en période de sécheresse 

le cadre des mesures de gestion et de préservation de la ressource en eau dans le département de la 

Drôme de plusieurs bassins versants dont le bassin versant de la Berre. 

Cet arrêté a pour objet de : 

- délimiter les zones de gestion cohérentes du point de vue de l'évolution de la ressource en fonction des 

conditions climatiques, où s'appliquent des mesures de limitation ou de suspension des prélèvements et 

des usages dans les eaux superficielles et leurs nappes d'accompagnement, ainsi que dans les eaux 

souterraines. Ces zones sont déclarées « zones d'alerte » au sens des articles R.211-66et R.211-67du Code 

de l'environnement, 

-  préciser pour chacune de ces zones, les stations de référence de mesures et d'observation de l'évolution 

en temps réel de l'état de la ressource (stations hydrométriques, piézomètres, stations O.N.D.E), 
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- qualifier pour chacune des grandes catégories de ressource (eaux superficielles ð eaux souterraines) cinq 

situations de gestion type : normale, vigilance (niveau 1), alerte (niveau 2), alerte renforcée (niveau 3), crise 

(niveau 4), 

- définir des valeur-guides aux stations de référence permettant d'apprécier la situation effectivement 

connue par chaque zone de gestion et justifiant le déclenchement de mesures spécifiques adaptées, 

- définir les mesures de limitation ou d'interdiction des prélèvements adaptées à chacune des situations-

type et pour chacune des catégories de ressources, 

-  fixer la composition du comité « ressource en eau ». 

Ressources en eau concernées 

L'ensemble des ressources en eaux superficielles et des ressources en eaux souterraines est concerné. 

Les ressources en eau sont définies de la façon suivante : 

- Eaux superficielles : cours d'eau et leurs nappes dites d'accompagnement (prélèvement assimilable 

à un prélèvement dans un cours d'eau), plans d'eau, sources donnant naissance à un cours d'eau ou 

participant au débit d'un cours d'eau ... 

La nappe d'accompagnement, à défaut d'une cartographie basée sur une étude hydrogéologique 

précise est définie comme la nappe d'eau souterraine alluviale en connexion hydraulique avec le 

cours d'eau et dans laquelle un prélèvement par captage est susceptible d'avoir un impact sur le 

débit de ce cours d'eau. 

Eaux souterraines : sources captées ne participant pas à l'alimentation d'un cours d'eau, ressources 

contenues dans des formations aquifères plus ou moins profondes, de nature variée (graviers, 

sables, calcaires, roches cristallines...) et présentant des dynamiques différentes en réponse aux 

épisodes de déficits pluviométriques. 

Ressources exclues 

Sont exclues du champ d'application du présent arrêté : les réserves, retenues, réservoirs alimentés avec 

de l'eau de pluie et de l'eau de ruissellement. 

Prélèvements et usages concernés 

Les mesures du présent arrêté concernent tous les prélèvements et les usages de la ressource en eau. 

Elles s'appliquent de la manière suivante : 

Å Pour les agriculteurs, industriels : il est tenu compte de l'origine de l'eau (superficielle ou souterraine) 

Å Pour tous les autres usages non prioritaires raccord®s au r®seau d'eau potable ou non (hors eau destin®e 

à la consommation humaine) : il n'est pas tenu compte de l'origine de l'eau (superficielle, souterraine, 

provenant ou non d'un autre bassin de gestio n). Les restrictions s'appuient sur le périmètre géographique 

de la zone de gestion auquel appartient la commune où est effectuée l'action (d'arroser, de remplir sa 

piscine...).  

Toutefois les prescriptions définies ne s'appliquent pas aux prélèvements effectués en vue d'assurer les 

usages prioritaires : 

- alimentation en eau potable des populations,  

- interventions des services d'incendie et de secours, 

- abreuvement des animaux, 

- rafraîchissement des bâtiments d'élevage. 

Cette disposition d'exception n'exclut pas le recours à des mesures adaptées qui seront définies par arrêté 

préfectoral spécifique en tant que de besoin. 

Comité « ressource en eau » 

Le comité « ressource en eau » est chargé d'apprécier la situation de la ressource en eau sur le 

département de la Drôme et de proposer à l'autorité préfectorale toute mesure adaptée à son  évolution 

en situation de sécheresse. 

Ce comité est composé des services, institutions et représentants suivants : 

- Services de l'État et de ses Établissements Publics: 

- Collectivités territoriales 

- Commissions Locales de l'Eau et structures de la gestion de la ressource en eau: 

-  Représentants des usagers 

Le comité est réuni en tant que de besoin par le Préfet, qui peut s'adjoindre toute compétence  nécessaire, 

en particulier auprès des représentants des acteurs locaux de la gestion de l'eau et des associations (SAGE, 

Contrats de rivières, Syndicats de rivières, distributeurs d'eau, associations...). 

Le comité se réunira : 

- Au printemps, pour analyser le bilan des prélèvements de l'année précédente et pour évaluer l'état des 

ressources après la recharge hivernale et ainsi d'apprécier le risque de sécheresse printanier ou estivale, 

- Chaque fin d'année, afin de dresser le bilan de la mise en ïuvre de lõarrêté cadre et pour proposer les 

évolutions de rédaction souhaitables. 

Délimitation des zones de gestion 

Sont définies 6 zones de gestion cohérentes vis-à-vis du fonctionnement des ressources, de leur sensibilité 

à la sécheresse et de leur gestion. Sur la zone de gestion « Berre », les ressources souterraines et 

superficielles sont gérées de la même façon. 
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Chaque commune appartient à une unique zone de gestion. 

La zone de gestion « Berre » comprend les 13 communes suivantes : Allan, Chantemerle-les-Grignan, 

Châteauneuf-du-Rhone, Clansayes, Donzère, La Garde-Adhémar, Les Granges-Gontardes, Malataverne, 

Pierrelatte, Réauville, Roussas, Saint-Paul-Trois-Châteaux, Valaurie 

Référentiel de données et d'observations 

Le comité « ressource en eau » dispose d'un réseau d'observations et de données apte à lui permettre 

d'apprécier l'évolution de l'état de la ressource  : 

- Stations hydrométriques et piézomètres DREAL-BRGM 

- Réseau ONDE (Observatoire National des Étiages) 

- Données pluviométriques et météorologiques  

- Stations de données hydrométriques et piézométriques suivies par d'autres gestionnaires 

- Stations de données piézométriques du Département de la Drôme 

Sur la zone de gestion Berre : 

- Station hydrométrique ONDE sur la Berre à Salles-sous-Bois 

- Réseau de suivi des eaux souterraines par le Département de la Drôme : puis privé au lieu-dit les 

Jonquières à Châteauneuf-du-Rhône 

Situations de Gestion adaptées à l'état de la ressource en eau et critères d'appréciation 

Il est défini quatre situations gérées selon les termes de l'arrêté préfectoral par référence à une 

situation dite « normale ».  

La situation normale correspond à un niveau d'alimentation des cours d'eau et des nappes où tous les 

prélèvements du moment sont satisfaits : 

- sans préjudice pour le milieu sur les plans quantitatif et qualitatif,  

- sans conflits d'usages 

- et selon les conditions réglementaires applicables à chaque usage. 

Chaque situation peut être observée de manière différenciée : 

- pour chacune des zones de gestion, 

- pour chacune des catégories de ressources (eaux superficielles, eaux souterraines). 

Chacune des quatre situations mentionnées ci-apr¯s motive la mise en ïuvre de mesures adapt®es ¨ la 

situation de la ressource en eau à l'échelle de la zone de gestion considérée. 

Le passage d'une situation donnée à une situation de gestion plus stricte est gradué et progressif. 

De plus, la situation des bassins interdépartementaux ne peut être différente de plus d'un niveau par 

rapport à sa situation dans le département limitrophe.  

L'identification d'une situation donnée sur une zone de gestion n'est pas exclusive de situations locales 

plus pénalisantes qui pourraient motiver la prise de mesures spécifiques par l'autorité communale ou 

préfectorale. 

La mise en situation de vigilance, d'alerte, d'alerte renforcée ou de crise des zones de gestion est constatée 

par arrêté préfectoral. 

SITUATION DE VIGILANCE (NIVEAU 1/4) : 

Cette situation correspond à un niveau d'alimentation des cours d'eau et des nappes où tous les 

prélèvements restent satisfaits : 

- sans préjudice pour le milieu sur les plans quantitatif et qualitatif,  

- sans concurrences d'usages, 

- et selon les conditions réglementaires applicables à chaque usage. 

La mise en situation de vigilance est motivée par l'analyse des bilans climatologiques, hydrologiques et 

hydrogéologiques au sortir de la période automne -hiver laissant augurer d'un déficit susceptible 

d'influencer les usages possibles au cours de la période printemps-été. 

Elle nécessite une communication auprès du grand public et de tous les usages afin d'informer sur un 

risque de dégradation de la ressource. 

SITUATION D'ALERTE(NIVEAU 2/4) : 

La mise en situation d'alerte est susceptible d'être motivée par un risque d'aggravation de la situation de 

vigilance : absence de prévisions de pluies significatives au cours des jours à venir, augmentation prévisible 

des consommations d'eau par les différents usagers. 

Cette situation correspond au niveau d'alimentation des cours d'eau et des nappes en dessous duquel la 

coexistence de tous les usages et le bon fonctionnement du milieu aquatique ne sont plus assurés . Elle 

nécessite une communication auprès du grand public et de tous les usages. 

SITUATION D'ALERTE RENFORCÉE(NIVEAU 3/4) : 

La situation d'alerte renforcée résulte d'une aggravation de la situation d'alerte.  

Cette situation correspond au niveau d'alimentation des cours d'eau et des nappes en dessous duquel 

tous les prélèvements ne peuvent plus être satisfaits simultanément. 

La mise en situation d'alerte renforcée est motivée par la nécessité d'instaurer un partage de la ressource: 

> pour limiter la pression des usages sur des milieux naturels fragilisés, 

> pour gérer les concurrences entre les différents usages 

SITUATION DE CRISE (NIVEAU 4/4) : 

La situation de crise résulte d'une aggravation de la situation d'alerte renforcée. 

Cette situation correspond au niveau d'alimentation des cours d'eau et des nappes où l'alimentation en 

eau destinée à la consommation humaine est compromise, où tous les usages de l'eau ne sont pas 

satisfaits, et où le milieu naturel est fortement affecté. La mise en situation de crise impose un arrêt de 

tous les prélèvements non prioritaires. 

La mise en situation de crise est motivée par la nécessité : 

> de réserver prioritairement les capacités de la ressource pour l'alimentation en eau potable des 

populations, pour les usages en lien avec la santé, la salubrité publique, la sécurité civile, la sécurité des 

installations industrielles, l'abreuvement des animaux. 

> et de préserver les fonctions biologiques des cours d'eau. 

NB : La mise en péril, à l'échelle d'un bassin de gestion, de la capacité à assurer l'alimentation en eau 

potable des populations, relève d'une situation de pénurie grave et d'une gestion de crise qui n'est pas 

du ressort de lõarr°t®-cadre. 

CRITÈRES D'APPRÉCIATION ET VALEURS GUIDE : 

Afin de définir le niveau de la situation de l'état de la ressource, le comité « ressource en eau » s'appuiera 

sur les valeurs observées pour l'ensemble des critères d'appréciation présentés dans le tableau page 

suivante. C'est au regard de la situation de ces valeurs observées par rapport aux valeurs guide que pourra 

être décidée la prise de mesures adaptées. Ces valeurs de référence ne sont pas des seuils automatiques 

de déclenchement mais des éléments d'analyse de la situation. 
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5.5 Gestion qualitative de la ressource  

¶ Masses dõeau superficielles -  Les données du SDAGE 

Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SDAGE) Rhône Méditerranée identifie trois masses d'eau superficielles sur le territoire du SIABBVA : 

- FRDR424 : La Berre de sa source à la Vence 

- FRDR422 : La Berre de la Vence au Rhône 

- FRDR423 : La Vence 

 

Code 

masse 

dõeau 

Nom de la 

masse dõeau 

Catégorie de 

masse dõeau 

Etat 

écologique de 

la masse 

dõeau 

Objectif 

dõ®tat 

Objectif dõ®tat ®cologique 

Objectif 

dõ®tat 

chimique  

Statut  Echéance Paramètres faisant lõobjet dõune adaptation Echéance 

FRDR422 
La Berre de la 

Vence au Rhône 
Cours dõeau Moyen Bon état 

Masse dõeau 

Naturelle 

(MEN) 

2027 

Altération de la continuité écologique  

Altération de la morphologie  

Altération du régime hydrologique  

Pollutions par les nutriments agricoles  

Pollutions par les nutriments urbains et industriels 

Pollutions par les pesticides 

Pollutions par les substances toxiques (hors pesticides) 

Prélèvements d'eau 
 

2015 

FRDR423 La Vence Cours dõeau Moyen Moyen 

Masse dõeau 

Naturelle 

(MEN) 

2015 

Altération de la continuité écologique  

Altération de la morphologie  

Altération du régime hydrologique  

Pollutions par les nutriments agricoles  

Pollutions par les nutriments urbains et industriels 

Pollutions par les pesticides 

Pollutions par les substances toxiques (hors pesticides) 

Prélèvements d'eau 
 

2015 

FRDR424 

La Berre de sa 

source à la 

Vence 

Cours dõeau Médiocre Bon état 

Masse dõeau 

Naturelle 

(MEN) 

2021 

Altération de la morphologie  

Altération du régime hydrologique  

Pollutions par les nutriments agricoles  

Pollutions par les nutriments urbains et industriels 

Pollutions par les pesticides 

Pollutions par les substances toxiques (hors pesticides) 

Prélèvements d'eau 

Altération de la continuité écologique  
 

2015 

 

Les masses dõeau sont en ®tat m®diocre ¨ moyen. 

Il existe donc un enjeu de reconqu°te de la qualit® de lõeau mais ®galement de non d®gradation des masses dõeau sur le territoire.  

L'état chimique des 3 masses d'eau superficielles est considéré comme bon mais devra faire l'objet de suivi. La rénovation du parc des STEP du bassin versant à grandement améliorer la qualité des cours d'eau. 
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5.6 Recensement des usages existants  

¶ Prélèvement s (donnés 2015) 

Au total, 744 200 m3 par an sont prélevés sur la ressource du bassin versant de La Berre. C'est à dire que 

la part issue des pr®l¯vements dans la nappe du Rh¹ne et dans le canal de Donz¯re/Mondragon nõest pas 

prise en compte. Les eaux de surfaces du Rhône sont utilisées jusqu'à la confluence "Berre/Vence" par le 

Syndicat Intercommunal des Irrigants de la plaine du Tricastin et la nappe pour l'alimentation en eau 

potable de la commune de Donzère. 

 

Plusieurs activités utilisent l'eau du bassin versant de La Berre et de La Vence hors ressource Rhône : 

ü Les activités agricoles, 

ü Les activités industrielles, 

ü L'alimentation en eau potable, 

ü L'usage domestique tel que l'arrosage des jardins, le nettoyage des voitures... 

543 700 m3 sont utilisés pour l'alimentation en eau potable  (communes et Syndicat Intercommunal des 

Eaux de Valaurie/Roussas), 112 400 m3 pour les activités agricoles, 56 000 m3 pour les activités industrielles 

(carrières notamment) et 32 100 m3 pour les usages domestiques (estimation). 

Contrairement aux tendances générales où les activités agricoles représentent les secteurs les plus 

consommateurs dõeau ; sur le bassin de la Berre cõest l'alimentation en eau potable qui pr®domine (73% 

des prélèvements totaux) avec les ¾ de la consommation en eau du territoire. Reste 27% pour les autres 

activités.  

Ceci est d¾ ¨ la forte activit® touristique en p®riode estival et au fait que le syst¯me dõirrigation par les 

eaux du canal de Donz¯re Mondragon remonte dans la basse vall®e de la Berre jusquõ¨ Valaurie. 

 

¶ Prélèvements   agricoles (donnés 2023) 

Le SYGRED (SYndicat de Gestion de la Ressource en Eau dans la Drôme) avait été désigné comme 

Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC ð arrêté interpréfectoral du 16/10/2020) pour les 

prélèvements agricoles sur les secteurs Roubion, Jabron et Berre. 

La Chambre dõagriculture de la Dr¹me a ®t® d®sign®e par arr°t® inter-préfectoral comme OUGC des 

pr®l¯vements dõeau ¨ usage dõirrigation agricole le 23 ao¾t 2021. 

Le dossier dõAutorisation Unique Pluriannuelle des pr®l¯vements agricoles sur ce secteur est en cours 

dõ®laboration. 

Lõarr°t® pr®fectoral du 1er juin 2023 a port® autorisation temporaire de pr®l¯vement dõeau ¨ des fins 

dõirrigation sur le bassin versant de la Berre d®finit la r®partition des pr®l¯vements dõeaux souterraines et 

superficielles autoris®s pour lõann®e 2023. Soit un volume total autorisé de 98 600 m3 répartit entre 13 

préleveurs. 

Chaque b®n®ficiaire de lõautorisation doit se conformer aux mesures de restriction s®cheresse valid®es 

dans lõarr°t® cadre fixant en p®riode de s®cheresse le cadre des mesures de gestion et de pr®servation de 

la ressource en eau, soit pour le secteur de la Berre, lõarr°t® pr®fectoral du 7 avril 2023. 

 

¶ Rejets 

Toutes les communes du bassin versant sont raccordées à un réseau collectif. La commune de Donzère 

prélevant dans la nappe du Rhône rejette dans le Rhône. Les communes de Taulignan et Grignan ont la 

particularité de prélever une partie de leurs eaux pour lõadduction en eau potable sur le bassin versant de 

la Berre et leurs stations dõ®puration rejettent dans des ruisseaux du Bassin Versant de la Berre. 

 

¶ Baignade  : 

Aucun site de baignade nõest d®clar® sur le bassin de la Berre. En revanche, on constate une fr®quentation 

occasionnelle « sauvage » en période estivale de quelque site sur la Berre et la Vence. 

 

¶ Tourisme  : 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǊŞǎƛŘŜ ǎǳǊǘƻǳǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭŀ rivière. On note la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ όǊŀƴŘƻƴƴŜǳǊǎΣ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ŎƘŜǾŀǳȄΣ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ ƳƻǘŀǊŘǎύ ŘŜǎ 

chemins le long de la Berre notamment en période estivale. 

 

¶ Les activités de pêche  

La pratique halieutique est gérée par des associations locales (AAPPMA, groupement sportif). Les activités 

des AAPPMA consistent en lõempoissonnement des rivi¯res, mais aussi en l'incubation et le grossissement 

de truites ¨ partir dõïufs achet®s.  

 

A la suite de fusions opérées, 3 AAPPMA sont présentes sur le bassin versant :  

AAPPMA  Président  Adresse 

AAPPMA La Gaule Tricastine M. Antoine VERGIER 
8, Route de Taulignan 

26230 Grignan 

AAPPMA La Gaule Pierrelattine 
M Cédric 

CHATAIGNIER 

Maison des Associations 

1 Av. de Lattre de 

Tassigny 

26700 Pierrelatte 

AAPPMA LõAnguille Donz®roise M Alain LOGER 
20 rue des Cèdres 

26290 Donzère 

Les fédérations de pêche sont des structures associatives qui interviennent dans différents domaines :  

- Connaissance (Inventaires piscicoles et astacicoles) ;  

- Plan Départemental pour la Protection du milieu aquatiques et de la Gestion des ressources 

piscicoles (P.D.P.G.) ;  

- Protection et préservation (pêches de sauvegarde et de sauvetage) ;  

- Restauration du milieu aquatique (renaturation, frayères, etc.) ;  

- Développement (communication, animations, etc.)  

 

 

https://www.google.com/maps/?q=Maison+des+Associations1+Av.+de+Lattre+de+Tassigny+26700+Pierrelatte
https://www.google.com/maps/?q=Maison+des+Associations1+Av.+de+Lattre+de+Tassigny+26700+Pierrelatte
https://www.google.com/maps/?q=Maison+des+Associations1+Av.+de+Lattre+de+Tassigny+26700+Pierrelatte
https://www.google.com/maps/?q=Maison+des+Associations1+Av.+de+Lattre+de+Tassigny+26700+Pierrelatte
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Globalement, tous les cours d'eau classés au sens de la police de l'eau sont automatiquement classés en 

"première catégorie piscicole". La "seconde catégorie piscicole" s'applique aux cours d'eau, ou parties de 

cours d'eau à dominance cyprinicole.  

Pour le cas du bassin versant de la Berre et de la Vence : 

- La Vence et la Berre amont (amont de la confluence avec la Vence) sont classées en 1ère catégorie 

piscicole. 

- La Berre aval est classée en 2ème catégorie piscicole 

Le classement en "première catégorie" n'est pas automatiquement corrélé avec une forte densité de 

salmonidés (en l'occurrence Truite fario)...  

Il n'y a pas de réglementation supplémentaire à la réglementation générale sur le BV de la Berre, si ce 

n'est l'autorisation spécifique de la pêche aux leurres pendant la période de fermeture du Brochet du pont 

de l'autoroute au pont de St Paul Trois Châteaux.  

 

5.7 Le risque inondation  

Le bassin de la Berre et de la Vence est très sensible au risque inondation, du fait de la présence de zones 

urbanisées dans les parties médiane et aval et de caractéristiques physiques particulières : forts cumuls 

pluviométriques, ruissellements importants générant des débits de pointe élevés et des temps de 

propagation courts.  

Au regard des statuts du SIABBVA, le volet PI de la compétence GEMAPI incombe aux deux communautés 

CC Drôme Sud Provence et CC Enclave des Papes Pays de Grignan. 

Aucun PPRi nõa ®t® mis en ïuvre sur le bassin versant.de la Berre et de la Vence. 

¶ Nature des risques  

La topographie associ®e au climat m®diterran®en se traduit par lõexistence de quatre types de crues : 

- Les inondations dites « pluviales », 

- Les inondations de d®bordement des principaux cours dõeau, 

- Les crues torrentielles, 

- Les ruptures dõemb©cles. 

On peut globalement qualifier les crues sur le bassin à risque de débordement rapide ou crue 

torrentielle , qui résulte de l'association de pentes importantes sur les affluents et de très fortes intensités 

de pluies. 

Ces phénomènes restent la plupart du temps de courte durée mais leurs conséquences sont alors 

aggravées par des phénomènes de risque associés tels que le transport solide mais surtout la formation 

dõemb©cles. 

¶ Les ouvrages de protection existants  

Diff®rents ouvrages de protection digues ont ®t® identifi®s et ®num®r®s par les services de lõEtat dans la 

base Système d'Information sur les Ouvrages Hydrauliques (SIOUH) ; toutefois aucun de ces ouvrages 

nõentre dans la constitution dõaucun syst¯me dõendiguement d®clar® ; aucun syst¯me dõendiguement ne 

semble devoir être défini sur le bassin versant de la Berre et de la Vence. 

 

5.8 Les milieux naturels  

5.8.1 Les sites protégés  

 

¶ Réseau Natura 2000  

Le réseau Natura 2000 est un outil de pr®servation du patrimoine naturel mis en place par lõUnion 

Européenne. Il d®termine deux types de zones faisant lõobjet dõune gestion particuli¯re :  

- Les Zones de Protection Spéciales (ZPS) issues de la Directive « Oiseaux » de 1979  
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- Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) issue de la Directive « Habitas » de 1992 désignent des 

Sites dõInt®r°t Communautaire (SIC)  

La conservation appelle souvent à une gestion partenariale adaptée et certaines activités devront être 

favoris®es parce quõelles sont n®cessaires ¨ la conservation des habitats ou des esp¯ces concern®es.  

Le bassin versant de la Berre et de la Vence est concerné par un site Natura 2000 : le site dõint®r°t 

communautaire (SIC) FR 8201676 « Les sables de Tricastin ».  

D®fini dõint®r°t communautaire en 2015, il a ®t® ®tendu en 2022 aux ripisylves de la Berre et de la 

Vence. 

 

Localisation du site « Sables du Tricastin »  

 

Le Site Natura 2000 concerne : 

- La Vence sur la quasi-totalité de son linéaire. 

- La Berre depuis la limite communale entre Grignan et Chantemerle-les-Grignan jusquõ¨ lõamont 

des Granges-Gontardes (combe de Berre) soit un lin®aire dõenviron 7,5 km 

 

SIC FR 8201676 Les Sables du Tricastin 

 

Extraits de la fiche de présentation (site internet de lõInventaire National du Patrimoine Naturel INPN) : 

Qualité et importance du site  

Le site « Sables du Tricastin » a été désigné pour la présence des habitats naturels singuliers des zones 

sableuses, lõoriginalit® de la zone humide de lõEtang Saint-Louis (commune de Suze-la-Rousse) et la 

pr®sence dõimportantes colonies de chauves-souris qui sõy alimentent et se reproduisent dans 

plusieurs gîtes. 

Il comprend trois milieux principaux  : les milieux sableux xérophiles qui accueillent une végétation 

m®diterran®enne remarquable, les milieux humides tels que la zone humide de lõEtang Saint-Louis en 

cours dõatterrissement ou les prairies humides (plan de la Gaffe) et enfin les milieux forestiers 

(chênaies vertes, ripisylves). Les forêts sont largement dominantes au sein du site, suivies par les 

Berre 

Vence 
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milieux cultiv®s. Au nord, dominent les for°ts de feuillus alors quõau sud, ce sont les for°ts de r®sineux 

qui sont les plus étendues.  

Les ripisylves pr®sentes sur le site constituent un ensemble remarquable dõhabitats alluviaux reconnus 

dõint®r°t communautaire. Ces for°ts riveraines forment par ailleurs des habitats dõesp¯ces de premi¯re 

importance qui assurent une continuité écologique au cïur des secteurs occup®s par les grandes 

cultures.  

Le ruisseau de la Gaffe sur R®auville et le cours du Lez accueillent une population dõAgrion de Mercure 

(Coenagrion mercuriale). La rivi¯re de la Vence abrite une population remarquable dõ®crevisses ¨ 

pattes blanches. 

Vulnérabilité 

Le prélèvement de bois énergie en ripisylve constitue une menace forte pour le bon état de 

conservation des ripisylves du Lez, de la Berre et de la Vence. 

Esp¯ces inscrites ¨ lõannexe II de la directive 92/43/CEE et ®valuation 

Espèce Groupe  Type population  Abondance  

Myotis myotis Grand Murin Mammifères Reproduction 

(migratrice) 

Espèce présente 

Castor fiber Castor dõEurope Mammifères Espèce résidente Espèce présente 

Lutra lutra Loutre commune Mammifères Espèce résidente Espèce présente 

Telestes souffia Blageon Poissons Espèce résidente Espèce présente 

Parachondostrom 

toxostom 

Toxostome Poissons Espèce résidente Espèce présente 

Coenagrion 

mercuriale 

Agrion de 

Mercure 

Invertébrés Espèce résidente Espèce très rare 

Euphydras aurinia Damier printanier Invertébrés Espèce résidente Espèce présente 

Cerambyx cerdo Grand Capricorne Invertébrés Espèce résidente Espèce présente 

Austropotamus 

pallipes 

Ecrevisse à pattes 

blanches 

Invertébrés Espèce résidente Espèce présente 

Rhinolophus 

hipposideros 

Petit rhinolophe  Mammifères Reproduction 

(migratrice) 

Espèce présente 

Rhinolophus 

ferrumequinum 

Grand rhinolophe  Reproduction 

(migratrice) 

Espèce présente 

Myotis blythii Petit Murin  Mammifères Reproduction 

(migratrice) 

Espèce présente 

Barbastella 

barbastellus 

Barbastelle 

dõEurope 

Mammifères Concentration 

(migratrice) 

Espèce présente 

Miniopterus 

schreibersii 

Minioptère de 

Schreibers 

Mammifères Reproduction 

(migratrice) 

Espèce rare 

Myotis 

emarginatus 

Murin à oreilles 

échancrées 

Mammifères Reproduction 

(migratrice) 

Espèce présente 

Myotis bechsteinii Murin de 

Bechstein 

Mammifères Reproduction 

(migratrice) 

Espèce présente 

Mesures de conservation 

Les principaux objectifs de développement durable définis pour ce site et les objectifs opérationnels 

qui en découlent sont les suivants : 

 

O1 : Maintien et gestion des milieux forestiers et des continuités écologiques 

- Préserver les habitats d'espèces forestières 

- Maintenir ou renforcer les continuités écologiques  

O2 : Maintien des populations de chauves-souris 

- Protéger les populations de chiroptères 

- Améliorer les connaissances sur les chiroptères 

O3 : Conservation et gestion des zones humides 

O4 : Maintien et restauration d'une mosaïque de milieux ouverts et d'une agriculture respectueuse de la 

biodiversité 

- Maintenir ou restaurer les habitats ouverts d'intérêt communautaire  

- Diminuer les intrants en agriculture 

O5 : Assurer la cohérence entre les projets et le développement urbain et les enjeux écologiques 

- Sensibiliser et accompagner les communes et la population locale au respect des objectifs du DOCOB 

O6 : Communication et mise en ïuvre du document d'objectifs du site 

- Mener des actions transversales liées à l'animation du DOCOB 

- Adapter le périmètre du site aux enjeux écologiques locaux. 

 

Une fiche action du DOCOB vise les ripisylves de la Berre et de la Vence avec le SIABBVA identifié 

comme acteur.  

Lõobjectif est de maintenir et restaurer le lin®aire de ripisylve lorsquõil est d®grad® afin dõassurer la 

pérennité des corridors de circulation et de zone de nourrissage riche pour les chiroptères. 
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¶ Zones Naturelles dõInt®r°ts Ecologiques Faunistiques et Floristiques (Z.N.I.E.F.F.)  

Le classement de certaines zones en Z.N.I.E.F.F. permet dõ®tablir un inventaire des sites dõint®r°t. Il 

constitue un outil de connaissance mais nõassocie aucune gestion particuli¯re. Il a pour objectif 

dõint®grer une pr®servation suppl®mentaire du patrimoine naturel dans lõam®nagement du territoire. 

Deux types de Z.N.I.E.F.F. se distinguent :  

Å Les Z.N.I.E.F.F. de type I : secteurs d'une superficie en général limitée, caractérisés par la présence 

d'espèces, d'associations d'espèces ou de milieux, rares, remarquables, ou caractéristiques du 

patrimoine naturel national ou régional. Ces zones sont particulièrement sensibles.  

Å Les Z.N.I.E.F.F. de type II : grands ensembles naturels (massif forestier, vallée, plateau, estuaire...) 

riches et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. Dans ces zones, 

il importe de respecter les grands équilibres écologiques, en tenant compte, notamment des 

habitats dõesp¯ces. Les ZNIEFF de type II peuvent inclure une ou plusieurs ZNIEFF de type I.  

Une jurisprudence rappelle cependant, que lõexistence dõune ZNIEFF nõest pas en elle-même de nature à 

interdire tout am®nagement. En revanche, cõest un ®l®ment r®v®lateur dõun int®r°t biologique, et par 

conséquent, peut constituer un indice pour le juge lorsquõil doit appr®cier la l®galit® dõun acte administratif 

au regard des dispositions législatives et réglementaires protectrices des espaces naturels. 

Les ZNIEFF de type 1 et 2 présentes sur le bassin  :  

- « Ensemble fonctionnel formé par le moyen-Rhône et ses annexes fluviales », numéro régional 

2601, 

- « Grand Grange », numéro régional 26000024, 

- « Plateau de Roussas, Roucoule et bois des Mattes », numéro régional 26000018, 

- « Plateau de Montjoyer et pentes boisées de la vallée de la Citerne », numéro régional 26000021, 

- « Plateau du Rouvergue et plateau de Clansayes », numéro régional 26000022, 

- « Bois de Taulignan », numéro régional 26000023, 

- « Grange Neuve et la Glacière », numéro régional 26000043, 

- « Canal de Donzère-Mondragon et aérodrome de Pierrelatte  », numéro régional 26010008. 

¶ Mesures r®glementaires de protection des cours dõeau 

Cours dõeau class®s en liste 1 : La Berre, le ravin des Seyni¯res, le ruisseau dõAlleyrac, la Vence et ses 

affluents 

Cours dõeau class®s en liste 2 : néant 

 

Cartes issues du  

PDPG 26 

 

 

Amont du bassin  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aval du bassin 
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Classement frayères : 

- Poissons liste 1 : La Berre (confluence ravin des Grailles au pont du Logis de Berre), La Vence 

(sources à confluence ruisseau d'Aubagne), Ravin des Seynières, Ruisseau d'Aleyrac (aval 

Confluence ravin de la Chevillonne), Ruisseau de Bayonne, Ravin de Sarson, Ruisseau de la Gaffe 

- Ecrevisse liste 2 : La Vence (sources à confluence ruisseau d'Aubagne), Ruisseau d'Aleyrac 

 

Réservoirs biologiques : La Vence et ses affluents, Ruisseau dõAlleyrac, Le Ravin des Seyni¯res 

 

Zone dõAction Prioritaire Anguille : La Berre de sa source au Rhône 

 

Enjeux PLAGEPOMI : La Berre sur tout son linéaire est classée en ZAP pour l'espèce anguille. Néanmoins, 

le tronçon le plus accueillant pour l'espèce se situe en aval de la confluence avec la Vence (hydrologie et 

habitat plus favorable). 

 

¶ Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE)  

Au niveau du bassin versant de la Berre et de la Vence, aucun réservoir de biodiversité ou corridor 

dõint®r°ts r®gionaux nõa ®t® retenu. Il nõy a donc pas de trame verte sur le p®rim¯tre du bassin mais une 

trame bleue constituée par la Berre et la Vence. 

¶ Les arrêtés de protection de biotope (APB)  

Un arr°t® de protection de biotope* sõapplique ¨ la protection de milieux abritant des esp¯ces animales 

et/ou végétales sauvages protégées. Il permet au Préfet de fixer par arrêté les mesures tendant à favoriser, 

sur tout ou partie du territoire dõun d®partement, la conservation des biotopes n®cessaires ¨ 

lõalimentation, ¨ la reproduction, au repos ou ¨ la survie dõesp¯ces prot®g®es. 

LõAPPB dit de Roussas (arrêté préfectoral du 2 juillet 2005) concerne parties des communes des Granges-

Gontardes et Roussas, sur le bassin versant de la Berre et de la Vence.  

 

5.8.2 Contexte piscicole  

Les assecs r®currents, les ph®nom¯nes dõincision ainsi que les ouvrages ROE ont tendance ¨ limiter lõint®r°t 

piscicole. Sur La Vence et du pont de la RD541 jusquõau pont de la RD809, lõint®r°t piscicole est dõavantage 

marqué. 

Les peuplements en place sur la Berre et ses affluents sont : La truite fario, le vairon, la loche franche, le 

chevesne, le goujon, le spirlin, le barbeau fluviatile, le barbeau m®ridional, le blageon ainsi que lõ®crevisse 

à pied blanc.  

Les peuplements en place sur la Vence et ses affluents sont : La truite fario, le vairon ainsi que lõ®crevisse 

à pied blanc. 

 

¶ Classement piscicole (cartes issues du PDPG de la Drôme 2016-2021) 

Amont du bassin 

 

 

Aval du bassin  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Fédération Départementale de Pêche de la Drôme a été sollicit®e afin de pouvoir disposer dõun ®tat 

initial et des données piscicoles en sa possession. 

Les opérations de pêche électriques dans le cadre de la réactualisation de notre Plan Départemental pour 

la Préservation du milieu aquatique et la Gestion des ressources piscicoles (PDPG) n'ont pas encore été 

renouvelées sur le bassin de la Berre. De fait, PDPG 2016-2021, est donc la dernière version en vigueur 
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pour ce qui concerne les peuplements piscicoles, les indices de dégradation du milieu identifiés et les 

préconisations de gestion.  

Un gros travail est conduit en interne par la Fédération Départementale de Pêche pour la réactualisation 

de ce plan de gestion, avec la mise en place du "WEB PDPG" d'ici la fin d'année 2024. Ce nouveau dispositif 

permettra aux gestionnaires d'avoir accès aux données en "temps réel" via un logiciel interactif.  

 

 

Pêches électriques effectuées 

Période 1964-2014 

Période 2015-2022 

 

 

¶ Données piscicoles issues du PDPG de la Drôme 2016 -2021 

Malgré des contraintes naturelles relativement fortes, la Berre et la Vence, rivières méditerranéennes, 

offrent des potentialit®s piscicoles int®ressantes. Sur le plan halieutique, la Berre (depuis sa source jusquõ¨ 

la confluence avec la Vence) et ses principaux affluents, ainsi que la Vence se classent en première 

catégorie piscicole. 

¶ Plusieurs esp¯ces int®ressantes sont pr®sentes dans les cours dõeau du bassin. On notera ainsi pour 

les plus patrimoniales : la Truite Fario , le Barbeau méridional, le Blageon  (vulnérable), le 

Toxostome , la Bouvière .  

¶ La présence de l'écrevisse à pattes blanches  est également signalée sur la partie amont du bassin 

du Lez ; cette espèce figure également à l'inventaire frayères sur une dizaine de kilomètres dans le 

département de la Drôme. 

¶ Si les potentialités existent, le développement des espèces piscicoles demandera une 

amélioration de la continuité écologique, notamment sur le Vieux Lez constituant un corridor 

biologique important.  

La Fédération Départementale de Pêche de la Drôme a réalisé en 2015 des inventaires piscicoles sur 6 

stations implantées sur le bassin de la Berre et de la Vence : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Berre amont ð 5 stations  

Berre aval ð 1 station  
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Station  Cours dõeau Commune  Localisation  L93 X L 93 Y 

RC-BER-01 Berre 
Salles-sous-

Bois 

180 m amont pont 

de la RD 9 
854 801 6 374 328 

RR-BER-01 Berre Grignan 
Les Series, au droit 

du chemin 
851 100 6 372 050 

RC-BER-02 Berre Grignan 
Pont lieu-dit 

Grand Cordy 
848 990 6 371 150 

RC-ALE-01 
Ruisseau 

dõAleyrac 

Salles-sous-

Bois 

Aval passage à 

gué Fabre 
854 380 6 375 890 

RR-VEN-01 Vence Réauville 
Aval pont de la RD 

56 
845 712 6 374 758 

RR-BER-02 Berre 
Les Granges 

Gontardes 

Passage à gué 

Combe de Berre 
840 730 6 369 900 

Liste des stations 

 

 

Station  Peuplement théorique  Peuplement observé  

Nombre 

total 

dõesp¯ces 

Nombres 

espèces 

patrimoniales  

RC-BER-01 TRF, ANG TRF 1 1 

RR-BER-01 
TRF, VAI, BAM, LOF, BLN, 

CHE, BAF, ANG 

TRF, VAI, BAM, LOF, BLN, 

CHE, BAF 
7 3 

RC-BER-02 
TRF, VAI, BAM, LOF, BLN, 

CHE, BAF, ANG 

TRF, VAI, LOF, BLN, CHE, 

BAF, APP 
7 3 

RC-ALE-01 TRF, VAI, BAM TRF, VAI, BAM, APP 4 3 

RR-VEN-01 TRF TRF 1 1 

RR-BER-02 
TRF, VAI, LOF, BLN, CHE, 

GOU, BAF, SPI, ANG 

TRF, VAI, LOF, BLN, CHE, 

GOU, BAF, SPI 
8 2 

Résultats des inventaires 

 

ANG Anguille  HOT Hotu  

BAF Barbeau fluviatile  LOF Loche franche 

BAM Barbeau méridional  SPI Spirlin 

BLN Blageon  TOX Toxostome 

CHE Chevesne  TRF Truite fario 

GOU Goujons  VAI Vairon commun 

Station  Analyse 

RC-BER-01 

La population de Truite fario est en deca du référentiel. La structure parait cependant plutôt 

équilibrée, avec malgré tout une absence de la classe de taille 2+. Tout ou partie des individus 

capturés sont issus du soutien de population effectué par l'AAPPMA. Les débits sont très faibles 

sur le secteur, et certaines zones peuvent s'assécher. Ce phénomène naturel, est sans doute 

accentué par les prélèvements AEP nombreux sur ce bassin. Les poissons de souche atlantique 

ont sans doute des difficultés à s'adapter à ces conditions extrêmes. Un fort concrétionnement 

calcaire est observé, impactant directement les zones favorable à la reproduction, mais aussi le 

développement des stades suivants. Le Chabot était historiquement présent (Carte de Dorier, 

1954) et semble avoir totalement disparu. Un assec très fort ainsi que la calcification et 

l'homogénéisation du substrat y sont certainement pour beaucoup.  

RR-BER-01 

Le peuplement est globalement conforme à ce que l'on peut attendre sur cette station. L'espèce 

repère Truite fario est cependant déficitaire vis-à-vis du référentiel. L'observation de la structure 

de la population montre un certain déséquilibre. Tout comme  sur les autres stations 

d'inventaires, on note l'absence de juvéniles 2+. Cette absence est sans doute en lien avec une 

hydrologie défavorable au cours de l'hiver 2012-2013. On note également un déficit en individus 

adultes, mais qui peut être associé au prélèvement par les pêcheurs, d'autant plus probable que 

l'inventaire est réalisé tardivement dans la saison. On note également une certaine disparité dans 

les classes dõ©ge montrant la pr®sence ¨ la fois d'individus issus du soutien de population et 

d'ind ividus naturels. Le concrétionnement calcaire est toujours très marqué sur le secteur. La 

population de Barbeau méridional est remarquable et parfaitement conforme au référentiel. Un 

tel niveau d'abondance est signe d'une bonne diversité d'habitats naturel s (type sous berges, 

systèmes racinaires, embâcles). La reconnaissance de certains individus était complexe, la station 

se situant sur la zone d'hybridation du Barbeau méridional et du Barbeau fluviatile. 

RC-BER-02 

Le peuplement observé montre des déficits sur plusieurs espèces. Le déficit en Barbeau 

méridional est à relativiser du fait de l'hybridation avec le Barbeau fluviatile, et une dominance de 

cette dernière sur le secteur. La Truite fario est déficitaire malgré un habitat plutôt marqué. La 

capacité de recrutement est certainement limitée en raison du concrétionnement calcaire, 

cependant, même les individus issus du soutien sont très peu présents. Ce déficit est sans doute 

lié à des contraintes hydrologiques très fortes, notamment des débits ponctuellement très 

faibles, et accentués par les prélèvements en particulier pour l'AEP très conséquents sur le bassin. 

La thermie est de plus assez élevée sur la Berre, nécessitant une parfaite continuité piscicole, 

permettant aux poissons de regagner des zones plus favorables lors des étiages estivaux, mais 

également de permettre l'accès aux zones de frayères en période automnale - hivernale. Des 

données hydrologiques en continu auraient permis d'affiner cette analyse. Les 2 suivis 

thermiques réalisés sur la Berre montrent un "croisement des courbes", le réchauffement étant 

ainsi plus marqué sur la Berre médiane que sur l'aval, sans doute lié aux apports de la Vence mais 

également lié à une hydrologie beaucoup plus contrainte sur la partie médiane, accentuée par 

les prélèvements. Le Vairon est également très déficitaire, sans doute en raison des faibles débits. 

Les autres espèces d'accompagnement (BLN, CHA, BAF) ont une capacité de déplacement plus 

importante et s'adaptent plus facilement à des conditions hydrologiques extrêmes. Néanmoins, 

on dénombre seulement des petits individus, ce qui aux vues de l'habitat plutôt marqué sem ble 

montrer une nouvelle fois que la faiblesse des débits constituant une contrainte très forte  

RC-ALE-01 

La population de Truite fario est très en deca du référentiel, mais cet écart est sans doute lié à 

des facteurs limitants naturels. L'habitat est très peu diversifié sur ce cours d'eau, néanmoins, la 

lame d'eau ainsi que la présence d'une granulométrie grossière créé tout de même une certaine 

potentialité d'accueil, notamment pour le Barbeau méridional. Le cours d'eau semble peu 

favorable naturellement à la Truite fario, et ressemble plutôt à un cours d'eau à Ecrevisse. Le 
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faible écoulement semble ainsi incompatible également pour le frai de la Truite fario. La présence 

du Barbeau méridional et de l'Ecrevisse à pattes blanches montre la forte valeur patrimoniale de 

ce cours d'eau, et surtout l'absence de perturbation qualita tive 

RR-VEN-01 

La Vence est utilisée comme ruisseau pépinière, la population de Truite fario observée est ainsi 

totalement artificielle. On observe malgré tout la présence de toutes les classes de tailles, 

signifiant une capacité d'accueil certaine sur ce cours d'eau (lié à un habitat globalement 

diversifié). L'Ecrevisse à pattes blanches est également présente sur ce cours d'eau ainsi que sur 

le Rau d'Aubagne. Cependant, la population sur la Vence semble décliner. Une problématique de 

prélèvement est avérée à l'amont de la station (canal de l'Abbaye). 

RR-BER-02 

Sur ce petit contexte intermédiaire, les espèces repères sont les cyprinidés d'eau vive. L'habitat 

est plutôt favorable sur le secteur, et le débit est soutenu par les apports de la Vence. Les 

contraintes hydrologiques sont ainsi moins fortes que sur le secteur situé en amont de la Vence. 

Cependant, ce secteur peut subir des étiages forts. Des données de débits en continu a minima 

sur l'aval de la Berre seraient indispensable. L'hydrologie potentiellement limitante pourrait 

expliquer un déficit global sur p lusieurs espèces. A noter la présence de nombreux obstacles 

infranchissables sur l'aval de la Berre, en particulier à la confluence avec le canal de Donzère-

Mondragon. Une capacité de déplacement limitée couplé à des contraintes hydrologiques fortes 

pourraient expliquer ce déficit. La Berre est de plus totalement isolée du Rhône, rendant 

impossible une recolonisation des espèces par l'aval. 

 

 

Etat du peuplement station RC -BER-01 

 

 

 

Commentaires  

L'indice prépondérant et le plus représentatif est l'indice typologique.  

L'abondance de l'espèce Truite fario est en deca du référentiel, de par l'absence d'un stade juvénile. De plus, une 

partie voir l'ensemble de la population est issue de l'alevinage effectué par l'AAPPMA. Les conditions de vie 

semblent difficiles aux vues de l'hydrologie très faible du secteur et d'un très important phénomène de 

concrétionnement calcaire. La capacité de recrutement est ainsi très limitante. L'habitat est plutôt diversifié et non 

limitant pour l'espèce. 

Grands migrateurs : L'ensemble du linéaire de la Berre est classé en Zone d'Action Prioritaire pour l'espèce 

Anguille. 

 

Conformité globale retenue  Fortement perturbé  
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Etat du peuplement station RR -BER-01 

 

 

 

Commentaires  

L'indice prépondérant et le plus représentatif est l'indice typologique.  

Le peuplement est globalement conforme au référentiel, sauf pour l'espèce repère Truite fario. Une 

partie de l'écart s'explique par l'absence ou la faible densité de certaines classes de tailles mais lié à un 

phénomène hydrologique pour les juvéniles 2+ et  lié au prélèvement pour les adultes. Cependant, une 

partie des individus capturés sont issus du soutien, mais une partie semble provenir de la reproduction 

naturelle. La capacité de recrutement semble tout de même limitante par une calcification intense des 

fonds. La capacité d'accueil est en revanche remarquable.  

Grands migrateurs : L'ensemble du linéaire de la Berre est classé en ZAP (Zone d'Action Prioritaire) pour 

l'espèce Anguille. 

 

Conformité globale retenue  Faiblement perturbé  

 

Etat du peuplement station RC -BER-02 

 

 

 

Commentaires  

L'indice prépondérant et le plus représentatif est l'indice typologique.  

Le peuplement observé montre des déficits liés directement aux conditions hydrologiques sévères en 

période d'étiage. Ce phénomène est accentué par les prélèvements, conséquents sur le secteur 

notamment pour les usages AEP. Ce facteur limitant en soulève un second : le cloisonnement du cours 

d'eau, les espèces présentes n'étant plus capables d'effectuer des migrations ponctuelles leur 

permettant de regagner des zones plus favorables en période critique. 

Grands migrateurs : L'ensemble du linéaire de la Berre est classé en ZAP (Zone d'Action Prioritaire) pour 

l'espèce Anguille. 

 

Conformité globale retenue  Fortement perturbé  
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Etat du peuplement station RC -ALE-01 

 

 

 

Commentaires  

L'indice prépondérant et le plus représentatif est l'indice typologique.  

L'abondance de l'espèce Truite fario est très en deca du référentiel, cependant le référentiel n'est pas 

représentatif sur cette station. Le cours d'eau ne semble pas adapté au développement de la Truite fario 

(la capacité d'accueil et de recrutement sont tous 2 limitants naturellement). L'espèce n'était d'ailleurs 

probablement pas présente à l'origine.  

Grands migrateurs : Peu d'enjeu migrateur sur ce cours d'eau. 

 

Conformité globale retenue  Conforme  

 

Etat du peuplement station RR -VEN-01 

 

 

 

Commentaires  

L'indice prépondérant et le plus représentatif est l'indice typologique.  

La capacité d'accueil est conséquente sur ce cours d'eau, favorable à tous les stades de développement 

de la Truite fario. La présence d'espèces patrimoniales tels que l'Ecrevisse à pattes blanches montre 

l'absence d'impact qualitatif significatif. La capacité de recrutement est également intéressante (faciès 

d'écoulement et granulométrie favorables). En revanche, les prélèvements constituent un facteur 

limitant, notamment le canal de l'Abbaye ayant récemment été remis en état de fonctionnement.  

 Grands migrateurs : Peu d'enjeu migrateur sur ce cours d'eau. 

 

Conformité globale retenue  Faiblement perturbé  
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Etat du peuplement station RR -BER-02 

 

 

 

Commentaires  

L'indice prépondérant et le plus représentatif est l'indice typologique.  

Le peuplement observé montre des déficits qui semblent liés à un double phénomène de conditions 

hydrologiques sévères (accentuées par les prélèvements sur le bassin) associé à un cloisonnement 

marqué du cours d'eau, empêchant le transit sur le secteur aval de la Berre, mais empêchant également 

une recolonisation par les individus présents sur le Rhône (via le canal de Donzère-Mondragon).  

Grands migrateurs : Sur ce contexte Berre aval, l'enjeu migrateur est très fort. La Berre est classée en 

intégralité en ZAP (Zone d'Action Prioritaire) pour l'espèce anguille. Néanmoins, le secteur le plus 

accueillant se situe à l'aval du bassin. Or, l'espèce est totalement absente sur ce secteur. La présence de 

plusieurs seuils en particulier celui de la confluence, totalement infranchissable pour toutes les espèces, 

en particulier pour l'Anguille est à l'origine de l'absence de cette espèce sur l'aval. 

 

Conformité globale retenue  Fortement perturbé  
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¶ Carte des frayères  
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¶ Répertoire et statuts des espèces piscicoles de la Drôme 2016 -2021 

 

 

 

 

5.8.3 Populations dõ®crevisses 

Durant le mois de juillet 2021, la Fédération Départementale de Pêche de la Drôme a réalisé des 

prospections écrevisses. 

Avec le bilan suivant des constatations : 

- Sur la Berre la présence d'écrevisses de Californie (Pacifastacus leniusculus), espèce exotique 

envahissante, sur deux secteurs qui semblent distincts. Ces populations étaient denses, avec toutes 

classes de tailles, dont de très gros individus.  

- Entre ces deux secteurs, des écrevisses à pattes blanches, espèce autochtone et présente 

historiquement, ont été observées sur la Berre ainsi que sur la partie complètement aval du 

ruisseau de la Gaffe, mais en faible densité. Malheureusement, cette population étant "cernée" par 

deux populations d'écrevisses de Californie, elle est très certainement vouée à disparaitre.  

Mondial National
Convention 

Berne

Directive 

habitats

Arrêté du 

8/12/1988

Ablette Alburnus alburnus ABL LC LC

Alose feinte du Rhône Alosa fallax Rhodanensis ALR LC LC A III A II, A IV P

Amour blanc Ctenopharyngodon idella CTI

Anguille Anguilla anguilla ANG CR CR

Apron Zingel asper APR CR CR A II A II, A IV P

Barbeau fluviatile barbus fluviatilis BAF LC LC A V

Barbeau méridional Barbus meridionalis BAM NT NT A III A II, A V P

Black-Bass à grande bouche Micropterus salmoides BBG LC

Blageon Leuciscus souffia BLN LC LC A III A II

Blennie fluviatile Blennius fluviatilis BLE LC LC A III P

Bouvière Rhodeus sericeus BOU LC LC A III A II

Brème bordelière Blicca bjoerkna BRB LC LC

Brème commune Abramis brama BRE LC LC

Brochet Esox lucius BRO LC VU P

Carassin Carassius carassius CAS LC LC

Carassin argenté Carassius gibelio CAG LC LC

Carassin doré Carassius auratus CAA LC LC

Carpe commune CCO VU VU

Carpe cuir CCU VU VU

Carpe miroir CMI VU VU

Chabot Cottus gobio CHA LC LC A II

Chevaine Leuciscus cephalus CHE LC LC

Epinoche Gasterosteus aculeatus EPI LC LC

Gardon Rutilus rutilus GAR LC LC

Goujon Gobio gobio GOU LC LC

Grémille Gymnocephalus cernuus GRE LC LC

Hotu Chondrostoma nasus HOT LC LC A III

Lamproie de Planer Lampetra Planeri LPP LC LC A III A II P

Loche franche Barbatula barbatula LOF LC LC

Lote de rivière Lota lota LOT LC LC

Ombre commun Thymallus thymallus OBR LC VU A III A V P

Perche commune Perca fluviatilis PER LC LC

Perche-soleil Lepomis gibbosus PES

Poisson-chat Ictalurus melas PCH

Pseudorasbora Pseudorasbora parva PSR LC LC

Rotengle Scardinius erythrophthalmus ROT LC LC

Sandre Stizostedion lucioperca SAN LC LC

Saumon de fontaine Salvelinus fontinalis SDF

Silure glane Silurus glanis SIL LC LC A III

Spirlin Alburnoides bipunctatus SPI LC LC A III

Tanche Tinca tinca TAN LC LC

Toxostome Chondrostoma toxostoma TOX VU VU A III A II

Truite arc-en-ciel Oncorhynchus mykiss TAC

Truite fario Salmo trutta fario TRF LC LC P

Vairon Phoxinus phoxinus VAI LC LC

Vandoise Leuciscus leuciscus VAN LC LC P

Ecrevisse américaine Orconectes limosus OCL

Ecrevisse à pattes blanches Austropotamobius pallipes APP VU VU A III A II, A IV

Ecrevisse de Californie Pacifastacus leniusculus PFL

NOM ESPECE NOM SCIENTIFIQUE

CODE 3 

LETTRES 

(Cemagref)

LISTE ROUGE 

UICN
LEGISLATION

Cyprinus carpio
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- La LPO AURA a not® la pr®sence dõune population dõ®crevisses blanches a minima au niveau de la 

Vence. 

- Des écrevisses de Californie ont également été observées en forte densité sur le ravin de Rieu 

Chazal, affluent en rive droite de la Berre. La présence de cette espèce a cet endroit découle, 

d'après les riverains, d'une introduction volontaire d'un individ u.  

- Dans tous les cas, il semble que la présence de l'espèce sur le Berre et ses affluents ne peut 

découler que d'une introduction, volontaire ou non. L'évolution de ces populations sera à surveiller 

dans le temps et de nouvelles prospections seront certainement programmées dans les années à 

venir. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source Fédération Départementale de la Pêche de la Drôme 

 

APP Austropotamobius pallipes Ecrevisse à pattes blanches 

PFL Pacifastacus leniusculus Ecrevisse signal 

 

 

 

Cours d'eau  
Mode  

Méthode  

Lineaire  

prospecté (m)  
Espèce 

Linéaire de presence 

(m)  

Berre Nocturne - A vue 1017 APP 387 

Berre Nocturne - A vue /  PFL /  

Berre Nocturne - A vue 1365 PFL 1353 

Berre Nocturne - A vue 1353 APP /  

Berre Nocturne - A vue 126 PFL 126 

Berre Nocturne - A vue 177 Aucune /  

Berre Nocturne - A vue 203 Aucune /  

Ravin de Rieu Chazal Nocturne - A vue 106 PFL 106 

Ruisseau de la Gaffe Nocturne - A vue /  APP /  

Ruisseau de la Gaffe Nocturne - A vue 145 Aucune /  

 

Il existe en effet une menace sur l'écrevisse à pieds blancs, en partie liée à la présence de Pacifastacus 

leniusculus. La présence a été découverte en 2022 lors d'une prospection nocturne organisée par la 

FDPPMA 26 dans le cadre de son réseau de surveillance des écrevisses exotiques. 
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Bien que de nombreuses études aient été menées pour la gestion/éradication de ces espèces, à ce jour 

aucune technique ne permet réellement d'affaiblir les populations, voir même de les contenir. En Août 

2023, seulement 2 kilomètres séparaient Pacifastacus leniusculus de Austropotamobius pallipes. 

La Fédération Départementale de Pêche de la Drôme ne dispose pas de données "chiffrées", puisque 

l'estimation des densités d'écrevisses nécessite des protocoles chronophages et invasifs, qui ne sont pas 

reproductibles à l'ensemble du réseau de suivi (Capture-Marquage-Recapture notamment).  

Il convient donc principalement de poursuivre la surveillance sur la dissémination des espèces, mais aussi 

et surtout d'adapter les moyens d'interventions à la présence des deux espèces, notamment en lien avec 

les risques de transmission de pathologies. Pour information, l'agent pathogène à l'origine de 

l'Ahphanomycose (Aphanomyces astaci) a été retrouvé en 2023 sur le Lez à Montjoux (mortalité 

caractéristique + analyse des cadavres en laboratoire), et le Jabron à Dieulefit (ADNe, à confirmer). Le 

bassin versant de la Berre est donc assujetti au même phénomène, au vu de sa proximité avec ces deux 

bassins.  

Une des mesures essentielles au vu des enjeux et de la répartition des écrevisses sur le bassin de la Berre 

consiste à désinfecter systématiquement le matériel entre deux opérations (avec du Virkon par exemple). 

La méthodologie de travail doit également être réfléchie (commencer par les secteurs "indemnes" et finir 

par les secteurs "à risques"). Enfin, il est intéressant de mettre l'accent sur la sensibilisation des usagers 

rencontrés à cette problématique.  

 

5.8.4 Chiroptères  

A la demande du SIABBVA et du SMBVL, la LPO AURA a produit en avril 2024 une note de synthèse des 

enjeux Chiroptères et des autres groupes faunistiques sur un tampon de 500 m autour de la Berre et de 

la Vence. 

De mani¯re g®n®rale, la zone dõ®tude est pauvre en donn®es naturalistes notamment pour ce qui 

concerne les chiropt¯res (peu dõ®tudes sp®cifiques sur le p®rim¯tre). La figure suivante montre ce 

manque de données :  

 

Répartition du nombre de données de chiroptères par maille kilométrique 
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Liste dõesp¯ces de chiroptères présentes sur le site et principaux enjeux  

 

Nom vernaculaire  Nom scientifique  

Nombre  

de 

données  

Liste 

Rouge  

France 

Liste 

Rouge  

Rhône-

Alpes 

Natura 

2000 

Protection 

France 

Colonie de 

reproduction  
Gite 

Année 

dernière 

observatio

n 

Liste de communes de présence  

Barbastelle dõEurope Barbastella barbastellus 74 LC EN II + IV X   2021 
Donzère, Grignan, La Garde-Adhémar, Réauville, 

Salles-sous-Bois, Taulignan, Valaurie 

Chauve-souris indéterminée  Chiroptera sp. 5   IV X  X 2022 Donzère, Valaurie 

Eptesicus / Nyctalus sp.  Eptesicus / Nyctalus sp. 13   IV X   2022 Donzère, Grignan, La Garde-Adhémar 

Grand Murin  Myotis myotis 11 LC NT II + IV X  X 2023 
Donzère, La Garde-Adhémar, Réauville, Taulignan, 

Valaurie 

Grand Murin / Petit Murin  Myotis myotis blythii 77   II + IV X X X 2022 
Donzère, Grignan, La Garde-Adhémar, Les Granges-

Gontardes, Réauville, Roussas 

Grand Rhinolophe  Rhinolophus ferrumequinum 60 LC EN II + IV X X X 2024 
Chantemerle-lès-Grignan, Donzère, Grignan, 

Montjoyer, Réauville, Roussas, Taulignan, Valaurie 

Grand Rhinolophe / 

Rhinolophe euryale  
Rhinolophus ferrumequinum euryale 1  EN II + IV X  X 2011 Donzère 

Minioptère de Schreibers  Miniopterus schreibersii 138 VU EN II + IV X  X 2022 

Donzère, Grignan, La Garde-Adhémar, Les Granges-

Gontardes, Montjoyer, Réauville, Roussas, Salles-

sous-Bois, Taulignan, Valaurie 

Molosse de Cestoni  Tadarida teniotis 34 NT LC IV X  X 2022 

Donzère, Grignan, La Garde-Adhémar, Les Granges-

Gontardes, Réauville, Roussas, Salles-sous-Bois, 

Taulignan 

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus 56  NT II + IV X X X 2023 

Chantemerle-lès-Grignan, Donzère, Grignan, La 

Garde-Adhémar, Montjoyer, Réauville, Roussas, 

Taulignan, Valaurie 

Murin de Bechstein  Myotis bechsteinii 30 NT VU II + IV X  X 2022 
Donzère, Grignan, Montjoyer, Réauville, Roussas, 

Taulignan, Valaurie 

Murin de Capaccini  Myotis capaccinii 2 NT EN II + IV X  X 2023 Donzère 

Murin de Daubenton  Myotis daubentonii 42 LC LC IV X  X 2022 

Chantemerle-lès-Grignan, Donzère, Grignan, La 

Garde-Adhémar, Montjoyer, Réauville, Roussas, 

Taulignan 

Murin de Daubenton / à 

moustaches  
Myotis daubentonii / mystacinus 2   IV X   2008 Taulignan 

Murin de Natterer  Myotis nattereri 37 LC NT IV X  X 2022 
Donzère, Grignan, La Garde-Adhémar, Les Granges-

Gontardes, Montjoyer, Réauville, Roussas, Taulignan 

Murin indéterminé  Myotis sp. 35   IV X  X 2022 
Donzère, Grignan, La Garde-Adhémar, Réauville, 

Roussas, Salles-sous-Bois, Taulignan 

Noctule commune  Nyctalus noctula 10 VU NT IV X   2022 Donzère, La Garde-Adhémar 

Noctule de Leisler  Nyctalus leisleri 49 NT NT IV X  X 2022 
Donzère, Grignan, La Garde-Adhémar, Réauville, 

Roussas, Salles-sous-Bois, Taulignan, Valaurie 

Oreillard Gris  Plecotus austriacus 33 LC NT IV X  X 2022 
Donzère, Grignan, La Garde-Adhémar, Montjoyer, 

Réauville 

Oreillard indéterminé  Plecotus sp. 31   IV X  X 2022 
Donzère, Grignan, La Garde-Adhémar, Les Granges-

Gontardes, Réauville, Roussas, Taulignan, Valaurie 

Petit Murin  Myotis blythii 44 NT EN II + IV X X X 2023 
Donzère, Grignan, La Garde-Adhémar, Montjoyer, 

Roussas 
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Petit Rhinolophe  Rhinolophus hipposideros 60 LC NT II + IV X X X 2024 
Donzère, Grignan, Montjoyer, Réauville, Roussas, 

Taulignan 

Pipistrelle commune  Pipistrellus pipistrellus 97 NT LC IV X  X 2022 

Chantemerle-lès-Grignan, Donzère, Grignan, La 

Garde-Adhémar, Les Granges- Gontardes, Montjoyer, 

Réauville, Roussas, Salles-sous-Bois, Taulignan, 

Valaurie 

Pipistrelle commune / 

Minioptère de Schreibers  

Pipistrellus pipistrellus / Miniopterus 

schreibersii 
7   IV X   2022 Donzère, La Garde-Adhémar 

Pipistrelle de Kuhl  Pipistrellus kuhlii 120   IV X X X 2022 

Chantemerle-lès-Grignan, Donzère, Grignan, La 

Garde-Adhémar, Les Granges- Gontardes, Montjoyer, 

Réauville, Roussas, Salles-sous-Bois, Taulignan, 

Valaurie 

Pipistrelle de Kuhl / de 

Nathusius  
Pipistrellus kuhlii / nathusii 15 LC LC IV X   2022 Donzère, Grignan, La Garde-Adhémar 

Pipistrelle de Nathusius  Pipistrellus nathusii 34 NT NT IV X   2022 

Chantemerle-lès-Grignan, Donzère, La Garde-

Adhémar, Montjoyer, Réauville, Roussas, Taulignan, 

Valaurie 

Pipistrelle indéterminée  Pipistrellus sp. 3   IV X  X 2009 
Chantemerle-lès-Grignan, La Garde- Adhémar, 

Roussas 

Pipistrelle pygmée  Pipistrellus pygmaeus 74 LC NT IV X   2022 

Chantemerle-lès-Grignan, Donzère, Grignan, La 

Garde-Adhémar, Montjoyer, Réauville, Poussas, 

Salles-sous-Bois, Taulignan, Valaurie 

Rhinolophe indéterminé  Rhinolophus sp. 4   IV X  X 2010 Donzère 

Sérotine bicolore  Vespertilio murinus 1   IV X   2016 La Garde-Adhémar 

Sérotine commune  Eptesicus serotinus 18 NT VU IV X   2023 
Donzère, Grignan, La Garde-Adhémar, Réauville, 

Salles-sous-Bois, Taulignan 

Vespère de Savi Hypsugo savii 52 LC NT IV X  X 2022 

Chantemerle-lès-Grignan, Donzère, Grignan, La 

Garde-Adhémar, Les Granges- Gontardes, Réauville, 

Poussas, Valaurie 

 

Chiroptères connus au sein du périmètre (en gras et rouge : espèce à très forts enjeux de conservation ; en gras : espèce à forts enjeux ; en italique : groupe dõesp¯ces ou esp¯ces ind®termin®es). 

 

Légende Liste Rouge : 

- CRI : En danger critique dõextinction 

- EN : En danger 

- VU : Vulnérable 

- NT : Quasi menacée 

- LC : Préoccupation mineure 

 

Légende Directive Habitats Natura 2000 : 

¶ L'Annexe II fixe la liste des espèces (animales et végétales) d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de Zones Spéciales de Conservation . Leur habitat doit être protégé sur ces 

zones (que cet habitat soit d'intérêt communautaire ou non).  

¶ L'Annexe IV fixe la liste des espèces (animales et végétales) qui nécessitent une protection stricte sur l'ensemble du territoire européen . La plupart des espèces inscrites à cette annexe sont déjà protégées par 

la loi française. 

¶ L'Annexe V fixe la liste des espèces (animales et végétales) dont le prélèvement  et l'exploitation  sont susceptibles de faire l'objet de mesures de gestion  
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